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1005 LAUSANNE 

Le~ Pay~-B~ ~ommémo~ent ~ette a~~ée fe ~e~te~~e de fa ~éûo~e de 
feUA Code pé~af et de.. fa ~w~an.~e de fewr. Code pénaen.t.iaùte. Ce ~' ~t p~ , 
foi~ de là , que tout aille poUA fe m,teux.. Le !tÔle du ~od pé~af et du ~ou pé­
naen.t.i~e daM fa vie ~ouate appMaU de pl~ e~ pl~ ~~uunt. Aux. Pay~-B~ 
~omme daM fa majo~té , pou~ ~e p~ ~e fa totaf,{.té , de~ pay~ d ' Eu~ope, o~ ~­
~~te dep~ fo~gtemp~ à u~e montée de fa ~i~afdé. Pl~ i~qu-téta~t ~t fe 6a-tt 
que fa ~atwr.e de ~e~~~ ûo~~ de ~m,t~o.fdé ~e ~oit mod-tMée - aggMvaûo~, 
inte~at-to~~at-to~ et p~oû~~io~~~at-to~ d~ dé~, app~o~ d ' a~e~ ~ép~é­
he~~ibf~ j~qu ' -tu i~~o~~~ et dé~vé~ d~ te~h~ofogie~ ~ouveil~ - et que f~ 
-t~ûMd-toM dd~ m,t~ewr.~ dev-te~~ent fégio~. AiMi qu 'il ~t da daM fe pfan. ­
~a~e "Souété et ~m,{.~afdé", que noM av-toM p~é~enté f' a~ de~n-te~, fe Se~é­
:t.a.JJLe d'Etat et moi-mê.me : "T f appMaU aux. yeux. de to~ que f ' admi..~tMtio~ de 
fa j~ti~e pé~afe ~e peut pfM ~'appuye~ ~UA d~ mayeM d' i~te~ve~tion j~d-tqu~ 
qu-t fu-t pe~me..ttent de ~épo~~e ~oMedement aux. g~ave.,t violat-toM de fu foi. VaM 
~~ ~o~d-ttioM, fa ~é~~~-tté d' éfMg-t~ o~teMibfement fe poten.t.ie..f de~ d-tveM 
mé~~me~ du ~y.otème pé~af ~ ' impo~e ave~ fu 0o~~e de f ' év-tde~~e . V~ voix. ~ ' élèvent 
daM ~~~~ m,{_lieux. qui dema~dent une Mdi~~at-to~ d~ -tnte~ve~tioM de fa 
poü~e et du Pcvr.quet. Le gouveJLn.ement ~omp~en.d fe ~eilime~t de ~eux. qu-t fe Mmment 
de futi~ pfM e 6 M~a~ement ~o n.Ue fa ~~rn,{.n.afdé. U ~o Midè~e également qu'il 
fu-t üaut in.évdabfement et ,tmpé~aûvement inteMiMe~ ~ette lutte pM fe bia.-t-6 du 
~y~tème pé~aL Tf ~ejetie ~epen.dant fa ~ofution. qui ~oM~te~a-tt ~impfement à 
a~~~oZtne f~ eûfied-tû~ d~ ûo~~~ de f ' o~~e et de~ auto~é~ ~ép~e~~-tve~. La 
ha~~e b®tafe de fa ~rn,{.n.afdé ~e~ de~n.-tè~~ an.n.é~ ~ ' ex.pf,{_que.. en. pMtie pM 
fa mutation. ~~udUAe..ile de noue ~ouété. Ce ûad in.we à fu-t .oeuf à ~epe~~e~ 
fa pfa~e et fe ~ôfe qu' o~~upe fe ~y~tème pénal daM fa poütique gén.é~afe d~ 
pouvo-tM pubü~ en. mat-tMe de ~rn,{.n.afdé . En. ouue, quand bien. mê.me on. muftipüe­
~ad pM deux. f~ ,{.M~veilioM d~ auto~é~ pé~af~, fe fioMé qui ~épMe fe 
n.omb~e d~ i~û~a~oM ~omm~e~ et ~du-t d~ ~po~t~ jud-tuw~ n.e ~'en. uou­
v~ nullement ~ombfé. 

Tout rn,{..oe~ ~UA fe ~en.fio~~ement d~ mayeM impüqu~ad d ' éM~e~ ~a~M~~ 
Mn.a~u~ poUA feUA m,{..oe e~ oeuv~e, ~aM go.Milie de ~u~~u au bout du ~hem~. 
Ce ~~ad en. ou~e, de .ta pMt d~ gouv~n.emen.~, don.~e~ une ~ouve..ile no~ de 
fiaux. et va-tM ~po-tM ~UA fe~ poteiliafdé~ du ~y~tème pé~af et afiüa-tbw en.~o~e 
fe p~~tige de f 'adm-t~uaûo~ de fa jMti~e et de~ pouvo-tM pubü~ daM feUA 
eMembfe." 

Voilà pou~uoi pkio~é dod ê.~e don.~ée daM f~ a~~é~ à ve~ à fa 
p~éven.tion. de fa ~rn,{_~afdé et à un. "nouvel e66o~ de mob~at-ton. de to~ f~ 
woyeM et de tout~ f~ fia~~~ o~ga~é~ de fa ~ouété, y ~ompW f~ ~oUe~­
tivdé~ fo~af~ et f~ m,{_lieux. d ' at\ üwe~ , po UA fuft~ ~on.~e fa déün.quan.~e gén.é­
~~ée et n.otamme~t f~ i~û~a~oM rn,{.n.eWl~ ." 

Tf ~on.vien.t ~epen.dan.t de ~ ' atiaque~ tout o.M~i ~ék-te~emen.t aux. défd~ 
g~ave~. 0~, fa ~and-ton. fu p~ dUAe. - f ' empwo~n.ement ou pkivat-to~ de übeué -
a été et ~~te l ' objet de ~qu~, rn~ ~embfe en. mê.me temp~ in.é.tudabfe. Ceue~, 
il fiaut évd~ de ûwe de ~ette "~o.tution. ultime" fe. ~e.n.Ue. de n.o~ p~éo~~upaûon.~, 
rn~ ~da n. ' e.mpê.~he. que f ' Mage , fe ~MadMe. et f~ buû de.. fu p~vat-ton. de.. ü­
beué, qu ' e.Ue. p~e.rme. fu ûo~me.. d'un. e.mpki~on.~e.me~;t ou d ' u~e. pu~e.. ~ub~t-ttutive 
de.ma~den.;t une.. ~ét\fe..x.-ton. p~ofion.de. C ' ~t p~é~éme.nt à ~e..t e.ûûe.t qu'un. ~émin.~e. 
~ ' e~t te.n.u à G~on.-tn.gue.., en. av~ d~nie..~, qu-t en.te.~dad ~~~~fe bilan. d'u~e. 
e.x.p~en.~e. aujoUAd ' hu-t ~e.n.te.~~e.. . O~ga~é pM fe m,t~tè~e. de fa Ju~ti~e et 
f ' Un.-tv~dé d ' E;tat de. GJtonin.gue.., ~e.. ~oUoque.. a a~q~ une. d-tmeMio n. in.t~~atio~a.te 
g~â.~e. à fa ~oUaboMtio~ p!téue.Me - et haute.me.nt app!téuée. - du CoMw de 
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t'EuJtope.. VaM ~.>on. alioc.u;t{.on. , M. E. HaNteJnoe.-6, Vbr.e.c.te.uJt de.~.> A66abr.e.~.> 
jwrJ._cüque.-6 du Con.~.>e..il., c.oMe..il.tlU:t d' "Uucüe.JL te. paMé. pouJt c.omplte.n.d!z.e. te. 
plté.l.le.n.,t e;t mi.e.ux. plté.palte.JL te. nu.tu!t" . E.t d'ajot.de.Jt t.ltè-6 jUI.l:te.me.n.:t : ":tet pouJtlttU:t 
ê:Ote., à bie.n. de.!.> é.ga.ltd-6, un. bon. mo:t d ' Oltd!z.e. pouJt ie.-6 ac.tivilé-6 du CoMe..il. 
de. t ' EuJtope.": 

Ii n.e. ~.>u66il pM, bie.n. e.n.,te.n.du, d'an.aty~.>e.JL e;t d 'applté.c.ie.JL ta pltiva:tion. 
de. übe.JL:té. e.n. :tan.,t que. ~.>an.c.tion.. Ii c.on.vie.n.:t é.gate.me.n.:t de. plte.n.dlte. de.~.> me.~.>uJte.-6 
e;t de. dé.6in.br. une. poü:tique. pouJt que. t 'in.c.altc.é.Jta:tion. poitte. pte.in.e.me.n.:t l.le.-6 61tuil.6. 
M. Ha~t~te.moe.~.> a d'aitte.ult.6 ~.>outign.é. ave.c. é.toque.n.c.e. daM ~.>on. dil.lc.oult.6 te.~.> e.66olt:t6 
dé.ptoyé.~.> palt te. Con.~.>e..il. de. t ' EuJtope. pouJt amé.üolte.JL te.~.> c.on.cütioM de. dé.:te.n.:tion.. 
Fail.lan.:t aUU.6ion. à t ' En.~.>eJnbie. de. Jtègte.~.> minima pouJt te. bLtU:te.me.n.:t de.~.> dé.:te.n.U-6 
e;t à ta Jte.6on.,te. e.n. p!tO 6on.de.uJt don.:t e.Ue.~.> de.vltaie.n.,t 6abr.e. t ' ob j e;t I.>OU-6 pe.u - du 
moin.-6 on. t ' e.~.>pèlte. -, il a in.r.üqué. qu' e.ile.-6 n.e. c.oM:tduaie.n.:t pM ~.>e.ute.me.n.:t de.~.> 
p.ltin.c.ipe.-6 CÜ.Ite.c.te.ult.6' mw de.!.> fu pol.> diO M pltaüque.-6 qui de.vaie.n.:t U!te. mil.> e.-6 
e.n oe.uvlte. e:t que. c.e. ~.>e.JLlUt au CoMe.il de. t'EuJtope. d' e.n.c.ouJtage.JL e;t de. ~.>uJtve..il.te.JL 
ie.uJt appüc.a:tion.. Un.e. que.~.>:tion. dé.üc.ate., mW qui mé.Jtile. un. e.x.ame.n. a:t:te.n.:ti6. 

AU.6.6i ton.g:te.mp-6 que. n.ou.-6 n.e. poU.ItltoM n.ou.-6 pa.6.6e.JL de.~.> peine.~.> de. dé.:te.n.:tion., 
il c.on.vie.n.:t de. dé.Mn.br. te.~.> moye.M de. te.~.> Jte.n.d!z.e. hwnain.e.~.> e:t p0.6iüve.~.>, :tan.:t l.luJt 
te. pian. de. te.uJt gJtavUé. que. de. te.uJt n.atuJte. e:t de. ve..il.te.JL à c.e. qu' e.ile.-6 .6 oie.n.:t 
j ucüc.ie.U-6 e.me.n.,t appüqué.e.-6 . J' e.-6 pèlte. que. te. Co M e.il de. t' EuJtope. ~.>auJta :t.Jtouve.JL 
un. jUI.l:te. é.q~blte. daM t'ac.c.ompti-6.6e.me.n.:t de. c.~tte. :tâc.he. e.:t c.on.:tin.ue.Jta à oe.uvJte.lt 
pouJt ta plté.ve.n.:tion. de. ta c.Jtimin.aü:té. e:t ta Jte.c.he.JLc.he. de. ~.>an.c.tioM pé.n.aie.-6 e;t 
pé.n.Ue.n.:tia.vr.e.-6 n.o va:t.Jtic.e.-6 . 

Le. Bulletin. d ' I n.6oJtma:tion. Pé.n.ile.n.:tiabr.e. e.~.>-t un. e.x.c.e.Ue.n.,t ot.dil pouJt 
c.e. 6ai!te. e:t n.ou.-6 n.ou.-6 Jté.jouiMOM qu 'un. Jtappoltt c.oMac.Jté. à c.e.JL:tain.e.-6 que.~.>:tioM 
c.api:t.ate.-6 é.voqué.e.-6 au Sympo~.>iwn de. G!ton.in.gue. ail tltouvé. ptac.e. daM te. plté.~.>e.n.:t 
n.umé.Jto. 

Fltil.6 Ko.ltthat-6 AUe.~.> 
Min.M:t.Jte. de. ta JUI.l:tic.e. de.~.> Pay~.> -Ba~.> 
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CONDITIONS STRUCTURELLES ET FONCTIONNELLES 
D'UN SYSTEME PENITENTIAIRE MODERNE 

RAPPORT PRESENTE AU SYMPOS IUM ORGANISE A L'UN IVERSITE DE GRO NINGUE 

In:tJz..oducüon 

DU 15 AU 18 AVRIL 1986 A L'OCCAS ION DES CEREMONIES 

MARQUANT LE .CENTENAIRE DU CODE PENAL NEERLA NDAIS 

Le présent document déc rit les profonds bouleversements structurels du 
système pénitentiaire suédois, autrefois assez traditionnel, et explique en 
quoi ses méthodes et pratiques se sont trouvées modifiées . Je crois, comme 
beaucoup me semble-t-il, que l e régime carcéral d'aujourd'hui marque un progrès 
par rapport à ce qu'il était. Certes , il n'est pas parfait et doit affronter 
de nouvelles e t graves difficultés et j'en relèverai quelques-unes à la fin de 
cet exposé. Que l ' on me comprenne bien :j'ai voulu présenter ici une brève 
étude de cas, assortie de quelques observations d'ordre général. J'espère qu'en 
mettant à nu les mécanismes du changement dans mon pays, ce documen·t sera de 
quelque utilité pour l'examen des orientations passées, présentes et à venir du 
système pénitentiaire néerlandais. 

L' ancie.n .OIJI.:l.tème. pén.Lte.ntùU.Jte. - A._déo.togi._e. e.t .o.:tltaduJte.l.:l 

Les structures et le fonctionnement d'un système pénitentiaire partent 
d 'une idéologie maîtresse orientant une vo l onté politique qui en dicte la forme, 
le ou les buts et les moyens de l es atteindre . Les rouages organisationnels et 
fonctionnels sont l'expression concrète de cette volonté politique et servent 
plus ou mo1ns bien, selon l' époque, l'objectif général du système . 

Avant 1974, c'est-à-dire avant que la prison ne devienne ce qu ' elle est, 
le légis l ateur et les autorités pénitentiaires de Suède ont longtemps cru que la 
criminalité, à l'instar de la maladie, ne pouvait être soignée qu'avec un trai­
tement approprié. Cette approche, dénommée généralenent "idéologie thérapeutique", 
a pesé sur l ' élaboration du Code pénal suédois entré en vigueur en 1965, comme 
en t émoignent les dispositions prévoyant , à 1 ' encontre des jeunes délinquants, 
des peines de détention et d'internement de durée indéterminée. Ce grand courant 
de pensée a naturellement donné un système pénitentiaire sélectif où chaque type 
de pri son é t ait censé dispenser un traitement particulier. Le pays s ' est ainsi 
trouvé géographiquement divisé en cinq r égions (forcément grandes, vu l' étendue 
du territoire suédoi s) dotées de 3 sous-systèmes correspondant chacun à une 
catégorie de détenus (les jeunes, l es internés, le s femmes). Les maisons d'arrêt 
régional es, de même qu'un établi ssemen t central pour jeunes, servaient de cen­
tres d'accue il, de diagnostic e t d ' affectation. La politique de réinsertion des 
détenus devait être, pensait-on, l'affaire des prisons. Ainsi, les fondements 
structurels du système pénitentiaire étaient conformes à l'idéol ogie dominante 
de l ' é poque. 
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Le..6 c.aU6e..6 du c.han.ge.me.nt 

Le premier facteur de mutation du système pénitentiaire a été l'accrois­
sement sensible de la population carcérale, qui a atteint son point culminant 
entre 1946 et 1960. Le nombre des condamnés placés en détention est passé de 
3 900 à 9 700 et la population dite moyenne (c'est-à-dire le nombre de prison­
niers un jour donné), de 1 880 à 3 850. Inquiète de cette poussée, la commission 
permanente du Ministère de la Justice chargée du programme de construction des 
prisons réalisa des projections tendancielles dont e l le conclut que la popu­
lation moyenne risquait d'atteindre les 10 000 unités dans les années 80. Des 
projets visant à contenir cette augmentation furent présentés. Ils préconisaient 
la construction d'un certain nombre de prisons de haute sécurité qui, pour 
limiter les frais d'exploitation, devraient, au regard des normes suédoises, 
être de grandes dimensions. Le gouvernement en place donna son feu vert et les 
travaux de construction furent entamés. La prison de Kumla, prévue pour 420 
détenus, fut l a première terminée en 1965. Un établissement similaire fut mis 
en chantier à nster~er, près de Stockholm. C' est donc de manière très tradi­
tionnelle que l'on fit face dans un premier temps à la nécessité du changement 
on se borna à un coûteux élargissement du système exis tant. 

En 1967, une commission parlementaire f ut chargée d'étudier une réforme 
des prisons qui tienne compte notamment des dispositions du Code pénal de 1965 
et de proposer toutes modifications nécessaires à la Loi sur le traitement péni­
tentiaire. Le mandat de la Commission écartait expli citement de son champ 
d'investigations le nouveau programme de construction et 1' obligeait à s'en te­
nir aux structures en place. A la lecture des recommandations qu 'elle déposa en 
1971, il apparut cependant que la Commission n'entendait pas vraiment remettre 
en cause l'approche structurelle du système. Son rapport consistait pour l'essen­
tiel à donner à 1' "idéo logie thérapeutique" une note optimiste, sans autrement 
étayer son jugement. En fait de changement, ce document préconisait simplement 
de développer ce qui existait. 

Fin des années 60 et début des années 70, les fondements idéologiques 
du système pénitentiaire avaient s ubi de violents assauts sur lesque ls j e ne 
reviendrai pas tant ils sont aujourd'hui bien connus. Une nouvelle philosophie 
s'était dessinée, qui voulait limiter le s effets souvent pernicieux de la dé­
tention, favori ser l' épanouissement individuel des prisonniers et améliorer l e ur 
statut social. 

Ces idées reçurent bon accueil parmi les dé tenus eux-mêmes qui finirent, 
en 1970, par s'élever contre le système en place dans un véritable mouvement 
d'opposi-tion. Des grèves éclatèrent en plusieurs endroits, amenant les repré­
sentants des détenus et les agents de l'administration centrale des prisons à 
discuter ensemble d'une éventuel le réforme. Les négociations ne permirent pas 
de sortir de l'impasse et furent rompues par l es représentants des détenus en 
octobre 1971 ; à l'évidence, le problème des prisons e xigeait une approche iné ­
dite et autrement révolutionnaire. 

Les propositions formulées par la Commission des prisons dans son rapport 
de 197 1 demeurèrent lettre morte et le programme de construction fut interrompu. 
La maison d ' arrêt d'nster~ker vit le jour, non pas selon les plans ini t i aux , mais 
sous une forme tronquée. A l ' automne 1971, on nomma une nouvelle comnùssion 
responsable de la réorganisation du système pénitentiaire, et dotée de larges 
attributions. On lui demanda de faire diligence et les détenus reçurent l 'assurance 
qu'ils seraient habilités à présenter l eur point de vue. 
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Pour être compl et, s ignalons que, contrairement aux prev~s~ons, la 
population carcérale moyenne n'a jamais atteint les JO 000 unités dans les 
années 80. Il y eut effectivement une pointe en 19 70, mais e lle fut de 
5 250 détenus . Depuis, l a population moyenne a toujours été inféri eure à ce 
chiffre (3 393 détenus en 1985). 

A l'issue d'un an de travail, c'est-à-dire à l'automne 19 72, la Com­
mission responsable de l a r éorganisation du système pénitentiaire f it plusieurs 
propositions. A ses yeux, on pouvait douter de l'opportunité et de l'ut il ité 
du traitement péni tentiaire tel qu'il avait é t é conçu jusqu ' alors. Aucun doute, 
en revanche, quant à la nécessité de mieux aider et encadrer les détenus et 
d'enrayer les effe t s nuisibles de l'incarcération. Et la Comnûssion de suggére r 
une restructuration radicale des prisons qui s'appuie sur la notion capitale de 
proxinûté : l es détenus seraient dans des maisons d'arrêt situées à proximité 
de leur domicile, ce qui leur permettrait de faire un large usage des ressources 
de la collectivité locale. 

De l ' avis de la Commission, les détenus ordinaires devaient être diri ­
gées vers de petits établissements l ocaux de 40 à 60 places, situés près de 
leur ville ou de leur zone résidentielle. I l s pourr aient ainsi rester en rapport 
avec l e ur famille e t entrer en contact avec les services sociaux, éducatifs et 
médicaux et les associations (sport, culture, etc.). Pour ce faire, la Commis ­
sion proposait d'assouplir l e régime des permissi ons et d ' instaurer des types 
d'autorisat ions de sortie à des fin s spéciales - t ravai l , é tude ou participation 
à des activités de loisirs. 

Ce principe de proximité donnerait aux établissements loca~x les moyens 
de bien préparer les détenus à l eur libération. Encore fallait-il renforcer et 
coordonne r la collaboration entre les autorités pénitentiaires et les services 
de probation. Nombre de peines é tan t de courte durée, il conviendrait même de 
commencer à préparer les détenus à l eur libération sur les lieux mêms de la 
détention. Dans cet esprit de p l us grande coordination, la Commission recomman­
dait un redécoupage régional qui groupe judicieusement les centrales, les é ta­
blissements locaux et l es districts de mise à l' épreuve, le tout chapeauté par 
un directeur administratif régional. Le regroupement serait essentiellement 
fonction des possibilités de collaboration avec les services sociaux, éducati fs 
et médicaux de la commune et du comté (lan) . Le redécoupage devait donc corres­
pondr e aux limites terri toriales des comt és, pour former 13 et non plus 5 régions. 

De ces dispositions se trouvaient exclue s deux catégories de détenus. 
Celle, d'abord, des prisonniers purgeant de très courtes peines : vu leur impor­
tance numérique, il aurait fallu renforcer considérablement les effectifs sans 
réell es garanties de succès , la brièveté des peines interdisant une l ibération 
conditionnelle. Le second groupe qui avait é té écarté (mai s en partie seulemen t) 
était celui des condamnés purgeant de longues peines de détention, c'est-à-dire 
supérieures à un an : ceux-l à seraient incarcérés dans des é tablissements péni­
tentiaires "nationaux" où convergeraient des prisonniers venus des quatre coins 
du pays et placés sous l ' autorité directe de l'administration centrale des pri­
sons. I l s pourraient cependant purger la fin de l eur peine (les quatre derniers 
mois) dans un é tablissement l ocal qui facili t erait leur préparation à la sortie 
de prison. Ils seraient en outre, e ux aussi , mieux à même de garder le contact 
avec l a société, surtout avec leur famille. Il es t à noter que les détenus de 
cette catégorie ne représentai ent, en 19 84 , que 9 % de la population carcérale 
annuelle. 
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Les établissements pénitentiaires nationaux se composeraient des 
prisons de haute sécurité auxquelles s'ajouteraient quelques places en centres 
de détention ouverts. Les institutions locales étaient plus problématiques. 
Les quelques petites maisons d'arrêt locales en activité étaient bien souvent 
vétustes et mal adaptées à leur vocation ; qui plus est, nombreuses étaient 
les villes et régions où elles n'existaient pas . Aussi la Commission recom­
manda-t-elle de construire 25 établissements locaux dans les 15 années à venir 
et, peu à peu, de fermer, en attendant, les centres de détention obsolètes. 
A l'exception d'une prison nationale réservée aux femmes, les autres catégories 
d'établissement affectés à certains groupes de détenus seraient supprimées. 
Les nouveaux établissements pénitentiaires locaux pourraient accueillir hommes 
et femmes sans distinction et proposeraient des activités communes. Les femmes 
comme les hommes seraient bénéficiaires des nouvelles possibilités offertes. 

Il est aussi à noter que, grâce à cette réorganisation, les prisons 
n'avaient plus à assurer en propre les services éducatifs, médicaux, sociaux 
et récréatifs. 

En 1973, le Parlement, toutes tendances politiques confondues, entérina 
ces pr opositions. L'objectif de la réforme - réduire les effets pernicieux de 
la déten tion, traiter les prisonniers avec le respect dû aux êtres humains et 
l es aider à s'adapter à la société - fut inscrit dans l a Loi sur le t raitement 
correctionnel en institution qui règlemente aussi les conditions d'octroi des 
permissions . 

La Loi stipulait également que l'on pouvait autoriser un détenu à cir­
culer et à séjourner hors de l' é tablissement pénitentiaire tant qu'on le juge­
rait nécessaire pour son adaptation sociale. Cette disposition avait pour but 
de permettre aux détenus toxicomanes, par exemple, d'entreprendre une thérapie 
de groupe ou de s 'intégrer dans des foyers d'accueil choisis à cet effet . Ladi te 
Loi, entrée en vigueur le 1er janvier 1974, reste avec quelques légères modi ­
fications le principal i nstrument législatif régissant le fonctionnement du 
sys t ème pénitentiaire (voir Note 1). 

Il est clair que la réforme de 19 74 part1c1pe d'un tout autre esprit que 
le système précédent. El le s'inspire d'une idéologie plus moderne et plus souple, 
que la nouvelle structure conférée au système pénitentiaire en 19 74 t raduit de 
mani ère logique et cohérente . Mais une str uc ture n' en reste pas moins une simple 
ossature à l aquelle il faut donner vie . C' est là qu'interviennent les modalités 
et les procédures du fonctionne men t . 

CouAte.. CÜgiLe.!.l.O-<-on .OWl. le/.> méc.aJU6me/.l .o.:tJwc.:tu..tLe.â e;t 6onruonnel..o ( vo-<-11. 
no :te. 2) 

Je tiens ici à faire une remarque générale sur les notions de mécanismes 
structurels et fonctionnels. Qu'il me soit permis, pour simplifier, de procéder 
par analogies . 

La toile de l'araignée possède une structure fixe. Ses fil s partent du 
centre vers l'extérieur et croisent systématiquement les fils l atéraux en angles 
de même degré. Ce tte configuration, l'araignée ne peut la modifi er. Lorsqu'elle 
tisse sa toile, elle respecte obligatoirement un code inné et ins tinctif qui 
aboutit toujours à la structure que je viens de décrire, laquelle donne à la 
toile sa force et sa stabilité. L'araignée peut cependant fixe r sa toile dans 
son environnement par trois ou quatre points d'ancrage, voire plus , suivant la 
nature du site. Le monde social abonde d'exemp les de comportements similaires 
qui prouvent bien que le produit obéit autant à un ensemble de r ègles inaltérables 
qu'à des stratégies souples. 
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Certai nes activités humaines fort complexes s'expliquent de la même 
manière. Les jeux- par exemple le football - se caractérisent pa r une ser~e 
de r ègles bien arrêtée s qui précisent ce qui es t permis et ce qui ne l'est pas 
e t qui font la particularité "structurelle" du football par rappo rt au rugby 
ou aux échecs. En revanche , les règles du jeu ne disent pas comment faire pour 
gagner. Le choix, qui est laissé aux joueurs, est fonction de facteurs, comme 
la position des autres joueurs sur le terrain, la tactique mise au point par 
l'équipe, les enseignements des matches pré cédents et une décision rapide 
pour le choix de la meilleure action à entreprendre. 

Il n'est pas inutile d'analyser certains modes d'organisation sous cet 
angle et de se demander où se situe l a frontière idéale entre les r ègles abso­
lues et la marge de manoeuvre tactique . Pour affermir un système, il faut 
consacrer un certain temps à l'asseoir sur des bases inaltérables, sans quoi 
toute action réfléchie e st exclue. Mais pareille init i ative ne saurait être 
dictée par l es euls principes immuables ; l'apprentissage est i ndispensable 
au succès. A vouloir conduire de s activités complexes à un échel on trop é l evé 
de la pyramide organisationnelle, on en arrive souvent à privi l égier à l'excès 
les r ègles absolues au détriment de l'apprentissage et à rigidifier ainsi la 
phase d'exécution. 

Prenons , à titre d'exemple, la fonction publique suédoise. Les "ins tru­
ments de gouvernement" qui sont l'émanation de la Constitution, comprennent bien 
entendu tous les ministères. Mais cet t e Constitution, qui date de 1809, est 
ainsi faite que l a responsabilité des affaires courantes peut êt r e assumée par 
des administrations jouissant chacune d'une assez grande autonomie dans son 
domaine. Ainsi, la gestion du sys t ème pénitentiaire est aux mains de l'adminis­
tration nationale des é t abli ssemen ts pénitentiaires et des services de probation, 
non du ministère de la Jus ti ce . En l'absence d'une doctrine de l a responsahilitP. 
ministérielle, on ne peut sai~ir le Parlement de questions relatives, par exemple, 
aux mesures visant les prisonniers à titre individuel. Tout est , en dernier ressort, 
de la compétence du directeur général de ladite a4ministration, non du ministre. 
Ce lui-ci n'a pas davantage le pouvoir de modi fier les décisions cas par cas . Certes, 
elles peuvent être contestées si e l les sont jugées i mpropres, mais uniquement 
dans le cadre de la politique et des pratiques générales , car l ' usage est alors 
d ' en réfé rer aux commissions ou de constituer un groupe de travail. Ainsi donc, 
le système pénitentiaire rejette les brusques modifications des règles fondamentales 
sous l ' effet d'une réaction po l itique (excessive?) à une situation donnée. 

Si je me suis quelque peu étendu sur ce point, c'est qu 'il est lourd 
de conséquences pour la mutation envisagée. La réforme des prisons exposée dans 
ces pages est une opération de très grande envergure, aux ramifications multi­
ples et de longue haleine. Elle rompt avec le passé e t passe par la mise au 
fait de nouvel l es modalités de fon c tionnement , ce qui n'ira pas s ans apprentis­
sage. Peut-être faudra-t-il, dans certains cas, changer les règles de base , mais 
cela ne pourra se faire à la l égère ni prendre des allures de r éaction, éventuel­
lement injustifiée ou exagérée, aux carences présumées du nouveau système. Deux 
exemples de mise en oeuvre de cette réforme illustrent les vertus d'une respon­
sabilité décentralisée. 

La Loi de 1974 a assoupli le r égime des permiss i ons de sortie et a mieux 
fait apparaître l es béné ficiaires. En 1974, de graves accusations ont é té l an­
cées, notamment par la police, imputant la multiplication des cambriolages et 
vo ls avec effraction aux détenus qui ne ré i ntégraient pas la prison a u terme 
de leur permission. Bien qu'il fût impossible de procéder à un examen cas par 
cas, r ien dans la pratique générale n' empêchai t de soulever l e problème. Le 
Mini stre de l a Justice constitua un groupe de travail pour voir ce qu' i l en était . 
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Les études et recherches firent apparaître que ces accusations étaient exa­
gérées, encore qu'un petit nombre de détenus aient effectivement commis de 
graves infractions et que certains directeurs de prison aient octroyé des 
permissions ·trop généreusemen.t. On ne pouvait parer au premier danger en modi­
fiant globalement les usages ; quant au second problème, il relevait de 
l'information ·et de l'orientation. Plus récemment, après que les médias eurent 
longuement évoqué le cas d'un détenu condamné pour crime économique, on pré­
tendit qu'il existait une catégorie de détenus qui, en raison du bon statut 
social dont ils jouissaient avant leur incarcération, bénéficiaient d'un trai­
tement ca.rcéral privilégié assorti d'avantages refusés au commun des détenus. 
Le groupe de travail chargé de cette question estima (comme d'habitude ?) que 
le p·roblème était autrement compliqué qu'il n'apparaissait à 1 'écoute des mé­
dias, car les détenus condamnés pour c rime économique pouvaient parfaitement 
avoir évolué auparavant, dans un climat social et financier favorable, mais 
connaître ensuite de graves difficultés de réinsertion à la suite de leur 
condamnation et un effort particulier à leur égard pouvait se justifier dans 
l'esprit de la préparation à la libération anticipée, généralement octroyée 
dans leur cas. Finalement, tout put s'arranger avec une légère correction des 
pratiques. 

Il n'est guère aisé de rendre compte des mécanismes fonctionnels d'un 
système, car ils sont souvent, par définition, multiples et mauvais. Ce que 
l'on peut dire aujourd'hui, 12 ans après l'introduction de la réforme, c'est 
que la situation est satisfaisante dans chacune des 13 régions. Il s'est, 
entre-temps, avéré nécessaire de revoir le découpage des districts de mise à 
l' épreuve et l'édification d'un grand nombre d'établissements pénitentiaires 
locaux a occasionné un énorme travail : il a fallu trouver les sites, dessiner 
les plans et achever les chantiers dans le s délais. Les responsables se sont 
attachés , de manière systématique, à tirer la leçon des imperfections concep­
tuelles et architecturales, de sorte que la qualité de ces nouveaux établis­
sements locaux s'est sensiblement améliorée. Attrayants et fonctionnels, ils 
favorisent l es contacts informels entre l e personnel et les détenus. 

La formation des agents pénitentiaires locaux s ' es t aussi améliorée. 
Il est à noter que la politique de recrutement tend à admettre autant de femmes 
que d'hommes à l a base. Des enquêtes indiquent que l es nouveaux bâtiments sont 
appréciés et jugés adaptés à leur destination. 

Quelques chiffres suffisent à montrer, en gros, dans quelle mesure le 
système répond au souci majeur de préserver , d'intensifier ou de créer des 
contacts avec la collectivité. En 1984, les prisons ont accueilli près de 
14 650 détenus, dont 6 350 pour de très courtes peines ne donnant normalement 
lieu ni à permission ni à libération conditionnelle . Sur les quelque 40 000 
permissions accordées aux détenus y ayant droit, 4 % ont été détournées de 
leurs fins. Environ 1 400 prisonniers ont travaillé ou é tudié à l'extérieur 
(17% ont abusé de cette mise en liberté provisoire) et 535 détenus, toxicomanes 
pour la plupart, ont été autorisés à séjourner en communautés thérapeutiques, 
familles d'accueil ou foyers spécialisés. 

Gardons-nous cependant, à la lecture de ces progrès, de conclure que 
tout va pour le mieux. Comme je l'ai indiqué dans l'introduction , les problèmes 
sont nombreux et leur solution nécessite imagination, tentatives nouvelles et 
apprentissage. Voici quelques-uns de ces problèmes. 

La drogue es t un vieux problème : on es time que 40 % des détenus qu~ 
arrivent en prison chaque année se droguaient dans les deux mois qui ont pré­
cédé leur incarcération. Il existe des cures pour ceux qui le dé sirent, mais un 
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grand nombre de détenus ne voient pas pourquoi ils devraient s'arrêter. Etant 
donné le caractère ouvert du système pénitentiaire, il convient de trouver un 
équi libre entre contrôle formel (analyse d'urines essentiellement), contrôles 
informels (programme complet d'activités de loisirs avec participation duper­
sonnel, par exemple) et mesures d'incitation à la désintoxication. 

On relève également, étroitement liés à la drogue, des problèmes de dis­
cipline. Les seules sanctions disciplinaires que l'on puisse prendre sont la 
réprimande et la retenue d'un certain nombre de jours sur la peine à purger 
puisque l'isolement cellulaire a été aboli en 19 76. Une étude faite en 1977 a 
cependant fait apparaître un · taux élevé de transferts vers d'autres établisse­
ments pour raisons disciplinaires. En outre, les agents des prisons les plus 
sensibles ont le net sentiment d'être mal récompensés de leur travail et pensent 
que l'arsenal de sanctions à leur disposition ne ·permet pas de mater les détenus 
les plus difficiles. 

Depuis 1974, la période d'incompressibilité de la peine a été réduite 
et, aujourd'hui, tous les détenus purgeant une peine supé-rieure à deux mois peu­
vent bénéficier d'une libération conditionnelle. Il en résulte un surcroît de 
travail pour les agents pénitentiaires, surtout dans les établissements locaux 
où l'on observe un roulement très élevé de la population carcérale. Une étude 
menée dans quatre de ces établissements a indiqué que dans 67 à 83 % des cas, 
l'incarcération ne dépassait pas deux mois. 

Le SIDA est un nouveau et dramatique problème. Les toxicomanes qui se 
droguent par injection constituent un groupe à haut risque et il est pratique­
ment certain que la population carcérale comptera bientôt un grand nombre de 
porteurs du virus. Le SIDA inquiète le personnel aussi bien que l es détenus . 
Bien que l'on ne saisisse pas encore pleinement la portée de ce syndrome en 
milieu carcéral, il importe de s ' adapter rapidement à ce facteur nouveau et aux 
dangers et difficulté s qu'il présente. 

Enfin, les prisons, à l'instar de plusieurs autres secteurs de l'admi­
nistration, sont touchées par les compressions budgétaires imposées au gouver­
nement par la situation économique. 

Toutes ces difficultés -et bien d ' autres qu 'il serait trop long d'énu­
mérer ici- font obstacle aux stratégies souples et adaptatives que l'on recherche. 
Dire qu'il faut , dans ces conditions, mobiliser la créat ivité du personnel grâce 
à une gestion imaginative et à une programmation compétente relève peut-être de 
la banalité, mais n'en est pas moins vrai et l'on voit, dès à présent, apparaître 
de nouvelles initiatives à tous les niveaux qui recourent aux méthodes les plus 
diverses. La place me manque ici pour les détailler ; je me bornerai à évoquer 
deux projets de recher che qui vont dans ce sens. 

Ce projet a vu le j our en 1982, à l'initiative des syndicats des agents 
pénitentiaires, de l'Administration nationale des établissements pénitentiaires 
et des services de probation et de la Fondation suédoise pour la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles dans la fonc tion publique. 
Un de ceux qui y participent est le Professeur Tores Theorel l de l'Institut national 
qui étudie l'incidence des facteurs psycho-sociaux sur la santé, expert scientifique 
de renom international spécialisé dans les problèmes de stress. Ces travaux visent 
essentiellement à dé terminer la part du stress chez les agents pénitentiaires, 
et à rechercher l es facteurs favorisants ou inhibants . Cette recherche comprend 
troi s phase s . 
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La première consiste à mesurer précisément une ser1e de fonctions physio­
logiques, notamment la production d'une hormone de stress (le cortisol) dans un 
échantillon d'agents pénitentiaires attachés à quatre établissements de type 
différent. Les analyses ont été effectuées pendant et en dehors des h~ures de 
service. Les agents de chaque catégorie se sont prêtés à deux entretiens, l'un 
de caractère général, l'autre d'ordre professionnel et portant sur de multiples 
facettes du travail en prison. A partir d'un modèle théorique, ces entretiens 
devaient mettre en évidence les situations professionnelles sources de tension 
et les facteurs d'apaisement, comme le degré de maîtrise personnelle dans le 
travail, les aspirations professionnelles, le soutien d'un groupe, etc. Les ré­
sultats de ces analyses devaient susciter des hypothèses dont le bien-fondé se­
rait soumis à une vaste enquête (2ème phase de l'étude). A l'issue de la première 
phase, on s'est aperçu que des battements de coeur irréguliers (signe de trou­
bles cardiaques) étaient étroitement liés au de·gré d'autonomie laissé aux agents 
et que, chez des individus d'âge, de taille et de poids semblable, l'hypertension 
allait de pair avec l'insatisfaction au travail. Plus importants encore sont les 
fruits des r echerches sur l'hormone de stress, le cortisol, substance produite 
par réaction à une situation désagréable présente ou à venir (douleur ou anxiété, 
par exemple). Le taux moyen de cortisol chez les agents pénitentiaires s'avère 
supérieur à la moyenne normalement enregistrée dans une population en bonne 
santé ; il grimpe dangereusement après un moment de détente précédant le début 
d'une longue période de travail. 

Pour la deuxième phase de l' étude (à présent terminée), on a eu recours 
à quelque 2 000 agents pénitentiaires provenant de 70 maisons d'arrêt et centrales. 
Les analyses physiologiques minutieuses ont é t é remplacées par un examen médical 
et les entretiens par un questionnaire détaillé remis à l'occasion de cet examen . 
. on procède actuellement au dépouillement des innombrables données ainsi recueillies 
sur les individus, les catégories professionnelles, les types de prison, l es 
particularités de chaque établ i ssement, les charges. de travail, l' assistance aux 
groupes et la gestion. Dans la troisième phase (elle auss i achevée), il s'agissait 
d'interroger attentivement les agents pénitentiaires qui, par suite d'épuisement 
physique ou psychologique, ont dû béné ficier d'une assistance (réaffectation à 
un autre emp loi moins astreignant, départ en pré-retraite). Ces e ntretiens devaient 
déterminer l' origine de la dépression et la réaction des collègues, de la direction, 
etc . Les informations ainsi obtenues viendront s'ajouter aux statistiques collec ­
tées lors de la deuxième phase de l' étude . Les principaux résultats devraient 
être connus l'été prochain et un compte-rendu en anglais devrait sortir à l'automne. 

La force de ce tte é tude vient de ce qu'elle combine des appréciations ob­
j ectives et subjectives sur l e stress et qu'elle s 'appuie sur un modèle théorique 
permettant de cerner les facteurs favorisants ou inhibants pour établir aussitôt 
une relation concrète avec la situation, le s problèmes et les types de ges tion 
de telle ou telle prison. Ces recherches ont vivement intéressé le personne l, 
qui s'est montré particulièrement coopératif avec l es enquêteurs. Une fois les 
résultats connus, les cadres devront en tirer l a leçon et s'en inspirer pour amé­
liorer l'environnement f onctionnel : ce sera là le plus important. 

Le. p!to je.:t c.haJt.n)_èJte. ( vo.<.Jt note. 4) 

Analysant les mécanismes de gestion, ce projet du Conseil s uédois pour 
l'étude des problème s de gestion et de travail est né de la nécessité d 'aider 
le personnel à relever les défis du changement, processus que j ' ai qualifié ici 
de "recherche de nouvelles stratégies fonctionnelles". Sur un plan général, il 
entend dégager à l'intention de ceux qui vivent une situation professionnelle 
donnée l es facteurs apparemment irrationnels qui affectent une organisation dont 
les structures s ' assouplissent et indique r les impératifs que doit respecter une 
philosophie de gestion pour assurer l' épanoui ssement des individus et du système . 
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Sur le plan pra tique, il v~se à faire admettre l es divergences d ' a pproche e t 
d'apport profe ssionnels entre les individus, à mettre à profit l'originalité 
de chacun, à mieux faire comprendre les buts e t les contra inte s de l'adminis­
tration et de ses composantes, à mobiliser l e s intéressé s et à f a ire en sorte 
que les initiatives se multiplient à la base e t rendent moins fr équent le re­
cours à la ·décision de s supérieurs . 

Pour les besoins de cette action-recherche, on a réuni un groupe repré ­
sentatif du système pénitentiaire. Ce "mini-système pénitentiaire" donne lui­
même matière à recherche, car· il permet de collecter des informations, de vé ­
rifier des intuitions et des hypothèses et de s ' assure r que la l eçon de cette 
étude profite au système tout entier. · Il est encore trop tôt pour parler de 
résultats. Les premi ères conclusions évoquent le "caractère social" du mini­
système péni t entiaire, mais i l faudra voir ce qu 'il en est dans l es autr es grou­
pes avant de se prononcer. Les participants au projet affirment avoir mieux 
perçu les données de l'organisation mais se disent toujours perple xes quant à 
l' exploitation de ces nouvelles connaissances. Aussi, les res ponsables, soucieux 
de lever le voile d'incertitude, s'emploient-ils à comprendre les r éactions 
face au SIDA e t à l es rapprocher de s in i tiatives prises en l a mat ière. 

Au terme de cette r é flexion sur l e passage d'un type de sys t ème pen~­
tentiaire à un autre , je cons idère que , t e l qu'il es t a uj ourd 'hui , ce sys t ème 
est plus réaliste et plus humain qu'avant . Cela ne veut pas dire que l es diffi­
culté s soient moindre s. Au contra i re , j e les crois plus nombreuses et plus 
complexes . J'ai brièvement évoqué que lques -unes des mé tho des auxquelles on a 
eu r ecours pour r elever ce défi. Res t e l ' approche néerlandaise, à mon avis pl eine 
d ' enseignement s, qui est le pragmati sme . En Suède , l'idéo l ogi e d0nt se réclament 
nos prisons e t l a s t r ucture qui en est l' expressi on sont désormai s plus pr ag­
matiques . Ce r tai nes opérat i ons fon ct i onnelles réalisées au cours des douze der ­
ni ères années por t ent égal ement l e sceau du pr agma t isme. C' e s t l e cas de l a 
politique choi sie pour l a cons t r uct i on de n ouveaux centres de dé t ention locaux . 
Pour tant, ce t te approche pragmatique peu t encore ê t re con sidérablement développée 
dans bien des act i vités quotidiennes . En d ' autres t er mes, s i l e système témoi gne , 
de manière géné r a l e , d 'un plus gr and pragmati sme qu' a upa ravan t , nous devons 
pouvoir préciser s implement, clairement et concrètemen t ce que l ' on a ttend de 
toutes les activités en chantier. Notre fa ib lesse r é side, je crois, dans l e f l ou 
qui transparaît trop souvent lorsque nous formulon s nos ob jecti fs. Un haut f onc­
t ionnai re néerl andai s me disait l' an dernier : "Nous avons fait du pr agmat isme 
un sport na t ional". Une ambition qui en vaut bien d'autres. 

NOTES 

Norman Bishop 
Anc ien Chef de la Di vision de la Re che rche e t du Déve l oppement 

Admini s tra tion Nationa l e des Etabli ssements Pénitentiaires 
e t des Servi ces de Probation de l a Suède 

1. La Loi de 19 ?4 sur l e traitement correctionne l en ins t itution> t radui te 
en an glais> es t di sponib le à l 'a~sse de l 'Admini s t ration nat ionale 
du ré gime pénitentiaire et probatoi~> S- 601 80 Norrkoping> Suède . 

2. Les sys tèmes hiérarchiquement s t ructurés ont été traités par cet écrivain 
passionnant qu 'é t ait Arthur Koest ler . Mes analogies sont tirées des des­
criptions qui fi gurent dans son livre "Bricks to Babe l" (19 80 ) > par u 
aux éditi ons Picador> Londres . 
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3. A signaler> qu'il existe à ce joUr> Wle étude en anglais sur> la question~ 
i ntitulée "Decision latitude and ventr>icular> ectopie activity - a 
study of 24 hour> electr>ocar>diogr>ams in pr>ison per>sonnel "~ dont les 
auteUr>s sont Héir>enstam A .~ Theor>eZZ T.~Or>th-Gomer> K.~ Palm U.-B. et 
Unden A.-L.~ de l 'Institut National poUr> l 'étude de l 'incidence des 
facteUr>s psycho-sociaux SUT' la santé et de la Fondation suédoise 
pov.Y' la pr>évention des accidents du tr>avail et des maladies pr>ofes­
sionnelles dans la fonction publique . 

4. Un r>appor>t sur> l 'état de la question~ intitulé "The Zinchpin"~ peut 
êtro obtenu aupr>ès de ses auteUr>s ~ Ber>gquist L. et Rendahl J . E. du 
Conseil suédois pour> l 'étude des pmb lèmes de gestion et du tr>avail~ 
Box 5042~ S - 102 41 Stockholm~ Suède . 

0 

0 0 

Une partie du texte de l'étude sur les détenus toxicomanes en Suède 
de M. Bishop, publiée dans le dernier Bulletin d'Information Péni­
tentiaire, a été imprimée de maniè re incorrecte, notamment le s pas ­
sages des pages 9 et 10, après la rubrique sur le récidivisme, qui 
ont trait au projet Dsterlker. Toutefois, les lecteurs seront peut­
être intéressés de savoi r qu'une version anglaise de l'étude d'éva­
luation de ce projet intitulée : Résultats du programme de traitement 
des abus de drogues à Dster~ker, (rapport 1986 : 2) est disponible. 
On peut se le procurer gratuitement auprès du groupe de recherche et 
de déve·loppement de 1 ' administration suédoise des établissements 
pénitentiaires et de la probation, S-60180 Norrkëping, Suède. 
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SEMINAIRE DU CONSEIL DE L'EUROPE 

(Nicosie, 18 - 20 novembre 1985) 

Un Séminaire destiné aux personnels pénitentiaires a été organ1 se par 
1 'Administration pénitentiaire chypriote en coopératïon avec le Consc2il de 1 ' Europe 
sur le thème " Les régimes péni t entiaires et le traitement des détenus en mi1ieu 
carcéral" ; il s'est tenu à Nicosie du 18 au 20 novembre 1985 . 

M. H. J.J . Tulkens, Consultant en pénologie auprès du ministère néer­
landais de la Justice, et M. H". Rentzmann, Directeur Général adjoint de 
l'administration pénitentiaire danoise, ont fait fonction de rapporteurs. 
M. Iacovides, Directeur du Département des prisons, a présidé le Séminaire. 

M. H. J. J . Tulkens a prolongé sa visite à Chypreen vue de l ' établissement 
d'un plan directeur pour le département des prisons . Il a, depuis, remis son 
rapport intitulé "Prison Development in Cyprus" (Développement du système péni­
tentiaire à Chypre), qui est présentement examiné par les services compétents 
du ministère de la Justice . 

RESPONSABI LI TE PENALE ET TRAITEME NT PSYCHIATRIQUE 
DES DELINQUA NTS MALADES MENTAUX 

Septième Colloque Criminologique 
tenu à Strasbourg du 25 au 27 novembre 1985 

Résumé des rapports et débats 

I. Re.~.>poYI.-6a.bildé. pé.nal.e. 

Le concept de la responsabilité correspond à une sorte d ' option anthro­
pologique et de postulat qui confère à l'homme la liberté de ses choix et la 
maîtrise de ses actes. Dans le cadre du droit, ce postulat se présente comme une 
présomption qui développe ses conséquences dans le r èglement de s échanges entre 
les hommes, en matière d ' engagents privés comme en mati ère publique et pénale. 

Lors du procès pénal, seuls les enfants et les personnes atteintes dans 
leur raison n'ont pas " la capacité d'être en faute". Lors de l'exé cution des 
peines, les programmes éducatifs ou thérapeutiques visent d'une façon ou d'une 
autre à développer le sentiment personnel de la responsabilité : lorsqu' ils fon t 
défaut, la contrainte sociale perd de sa justification éthique . 

Dans un grand nombre de législations nationales, la justice pénale uti­
lise le concep t de la responsabi l ité pour identifier et ensuite prendre en compte 
les désordres mentaux. Deux éléments définissent cl assiquement la responsabilité 
d ' une part, la capacité de comprendre, c ' est-à-dire d'inte rpré ter les actes dans 
la réalité ; d ' autre part, la capacité de vouloir, c'est-à-dire de se contrôler . 
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Lorsque juge et psych~atre conjuguent leurs efforts pour préparer des 
décisions appropriées, ils rencontrent des difficultés parce que leurs obser­
vations ne s ' expriment pas dans le même cadre conceptuel et parce que leurs 
objectifs se réfèrent à des priorités éthiques ordonnées différemment. 

1. Vé~o~~~ mentaux 

La description des affections mentales et des dysfonctionnements psy­
chiques dépend d'orientations scientifiques diverses. 

Quelle que soit la position faite aux experts dans la procédure, leur 
contribution est plus utile s'ils peuvent s ' entendre sur un minimum de critères 
comn1uns pour présenter leurs observations et leurs opinions. Il faut rappeler 
à cet égard l'important travail de classification accompli et poursuivi par 
l'OMS (ICD-9) et par l ' Assocation Américaine de Psychiatrie (DSM III). Par leur 
souci de référence à l'observation courante et contrôlable, ces travaux sont ma­
nifestement de nature à favoriser la communication médico-légale entre les 
psychiatres et les autorités judiciaires. 

L'expérience montre qu ' en principe, une entente se réalise dans de bon­
nes conditions lorsque le désordre mental appartient au domaine des psychoses, 
c'est-à-dire implique à un moment ou à un autre une altération grave du contact 
avec la réalité. Quel que soit le système légal en vigueur, le délinquant relève 
pour l'essentiel d'une prise en charge médicale. 

Lorsque par contre il s 'agit d'affections mentales relativement peu 
graves ou dans le cas d'états réactionnels plus ou moins étranges et de brève 
durée, le diagnostic médical et l'interprétation juridique ne peuvent pas échap­
per à une marge d'incertitude. 

Les expertises concernent parfois des personnes qui ne sont pas réellement 
malades, mais qui présentent des troubles graves du caractère et de la person­
nalité , avec des formes d'inadaptation et de déséquilibre qualifiées parfois de 
"psychopathiques" . Il s'agit d'une sorte de déficience ou d'infirmité qui ne 
porte pas sur l es facultés intellectuelles, mais plutôt sur le cont r ôle des dé­
sirs et des émotions et sur la manière de voir sa propre identité. L ' expertise 
de ces personnes conduit fréquemment à des conclusions peu satisfaisantes, e t 
à une situation que l'on pourrait comparer à un conflit négatif de compétence 
ni le système pénal, ni les instances médico-sociales n'offrent de programmes 
réellement appropriés de prise en charge. 

Les facultés intellectuelles d'une personne peuvent f aire l' objet d' une 
analyse r e lativement précise en relation avec un acte déterminé. 

Il est plus difficile d ' évaluer la capacité de vouloir, c'est-à -dire de 
se contrôler et de se déterminer. L'expert va essayer de reconstituer chez 
l'auteur le jeu probable du dynamisme personnel au moment de l'action . I l va 
évaluer comment ont pu s 'ajus t er l'énergie des désirs et les forces du contrôle 
de so i e t dans quelle mesure une réflexion a pu se transformer en décision. Si 
l ' on admet que la volonté s ' exprime comme une sorte de résultante psychologique 
complexe , il s'ensuit qu'il es t souvent aléatoire d ' interpréter son exercice 
comme normal ou comme pathologique et de l'utiliser comme un critère de la 
responsab ilité. 
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La nature plu tôt morale et philosophique du concept de responsabilité 
apparaît en particulier lorsque la loi prévoit des gradations et retient la 
notion intermédiai re de responsabilité diminuée. Cas échéant , la responsabilité 
diminuée peut prendre la signification d'une sorte de circons tance atténuante 
particulière. 

Plusieurs législations européennes et américaines n'utili sent pas le 
concept de la responsabilité. Elles font direc tement intervenir le désordre 
mental ou l e dysfonctionnement psychique dans l e cadre d 'une ana l yse de l' i n­
tention coupable et dans l e choix des peines et des mesures. 

3. Van.ge.JW.oité 

Le contrôle social des personnes à haut risque constitue un point de 
rencontre des interventions pénales et médico-social es. Le concept de dangero­
sité est utilisé régulièrement par les médecins dans certaines situations cli­
niques ainsi que dans les décisions thérapeutiques qui suivront. La dangerosité 
peut ê tre définie comme la probabilité estimée trop é l evée de commettre un acte 
estimé trop grave. 

La prédiction clinique de la dangerosité ne peut se faire que selon 
des méthodes et dans des limites qui ont fait l'obj et de nombreux travaux, par 
exemple ceux de Gunn, Harding, Monahan, Scott, Scott, Shah, Steadman. Le plus 
souvent, la prédiction ne peut être précise qu'à court terme , dans des condi tion s 
d'antécédents, de situation personnelle, d'état menta l et d'environnement b i en 
définies, sur la base d'informations multidisciplinaires. 

L'aspect situationnel de la dangerosité fait que le bénéfice apporté 
par les traitements est souvent sans avenir quand la personne traitée est repla­
cée dans des conditions d'environnement social à risque. 

I I r . Le. .:tJuute.me.11t p.o y c.lua..:UUq ue. 

1. D'une façon ou d'une autre, pendant chacune des étapes du processus pé-
nal, de même qu ' un médecin-exper t peut être appelé à donner un avis, de même 
un médecin-traitant est susceptible d'être appelé pour donner des soins à une 
personne arrêtée, prévenue ou condamnée. 

C' est surtout en milieu institutionnel fermé que des programmes systé­
matiques ont été développés, soit dans des services médico-psychiatriques péni­
tentiaires, soit dans des hôpitaux ou des unités hospitalières de sécurité. 
L'une et l'autre formule coexi stent le plus souvent, pour accueillir une popu­
lation cl assiquement mouvante entre le système pénal et l es instances médico­
sociales. 

Pour traiter des délinquants dangereux, il faut relever l' intérêt des 
modèles inspi ré s d'une façon ou d 'une autre de la communauté thérapeutique. Lors­
qu ' ils sont réalisés en milieu pénitentiaire, ils constituent un bon exemple de 
collaboration entre un personnel soignant et un personnel pénitentiaire, aux-
quels s'adjoint l e groupe des dé t enus eux-mêmes . Ces programmes permettent d'ajouter 
une sorte de di mension soci a l e à l a profession de gardien. 

2. Dans la diversité des l égis l ations nationales et dans la variété des 
statuts d'exercice r éservés aux médecins-pénitentiaires, ceux-ci doivent béné­
ficier de l 'indépendance clin i que qui appartient au contrat de soins ordinaires . 
Le patient délinquant doit, de son côté, di sposer des droits personnels qui sont 
reconnus à chacun dans le cadre d ' une r e l ation médicale ; il s ' agit pour l ' essen­
tiel du consentement e t du secret . 

Profe sseur Jacques Bernheim 
Rapporteur Géné ral du Colloque 
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SYMPOSIUM ORGANISE A GRONINGUE 

DU 15 AU 18 AVRIL 1986 

Le Code pénal en vigueur aux Pays-Bas date de 1886, tout comme d'ailleurs 
son Code pénitentiaire . Pratiquée depuis des années, sinon des siècles, la priva­
tion de liberté par voie d ' emprisonnement a officiell ement acquis le statut de 
sanction grave. Ses modalités d'exécution, prévues par le Code pénitentiaire, 
étaient fondées sur le régime cel lulaire, ce qui rendait nécessaire la construction 
des prisons . 

' On attendait beaucoup de l'emprisonnement : la solitude du détenu devait 
l'amener à "se convertir" et le système cellulaire empêcher la délinquance de se 
propager. En réalité, l'incarcération fit , dès l e début, l'objet de critique s 
qui n'ont pas cessé et ne cesseront pas. Outre qu'elle constitue une réponse 
imparfaite et parfois inefficace à la criminalité, on lui reproche ses effets se ­
condaires, non recherchés mais inévitables : atteinte à la vie privée du détenu, 
ali énation de sa personnalité, longues difficultés de réinsertion à sa libération, 
conséquences sociales pernicieuses pour ses parents et pour tous ceux qui dépen­
dent de lui ou lui sont étroitement liés. 

Bien qu ' on se soit aperçu que l'emprisonnement avait des retombées à ce 
point négatives qu'elles annihilaient les effets positifs souhaités, les peines 
détentives n'ont pas été abolies. Après y avoir vu un substitut à l'exil, aux 
châtiments corporels, voire à la peine de mort, notre imagination semble s'être 
tarie et nous n'avons apparemment pas réussi à trouver de solutions de remplace ­
ment. 

Bien plus, notre seule réaction sérieuse à la montée de la criminalité , 
mise à part quelques expériences marginales telles que les travaux d'intérêt 
général , a été pendant plusieurs années d ' allonger les peines de prison . 

Dans ces conditions, ce n' était peut-être pas le momen t le plus opportun 
et le plus favorable pour commémorer le centenaire de l'introduction de la peine 
détentive, mais il était certainement urgent d'étudier les problèmes qu'elle pose. 
C'est ainsi qu'un symposium a été organisé à Groningue du 15 au 18 avril 1986 
par l ' Université d'Etat de cette ville et par le Mini stère néerlandais de la 
Justice en col laboration avec le Conseil de l'Europe. La mani festati on s'est dé­
roulée en deux t emps : une première journée de cérémonies relativement solenne lles 
réunissant environ 300 personnes, puis deux jours de discussions réservées à un 
public plus restreint (une cinquantaine de personnes), auxquelles ont pris par t, 
en plus des Néerlandais, des représentants de 14 Etats membres du Conseil de 
l'Europe. 

Le Symposium s'était donné pour thème de réflexion 
liberté : causes de l'échec et solutions possibles". 

"La privation de 

Les Actes de ce Symposium seront publ i és et l e présent texte se borne à 
quelques impressions concernant les principaux sujets et points de vue présentés. 
Cette rencontre revêtait une importance considérable. Le discours du Ministre 
néerlandais de la Justice insistant sur la nécessité sociale de l utter contre la 
délinquance et d'accroître la capacité des maisons d'arrêt, de même que celui du 
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Directeur des Affaires juridique s du Conseil de l'Europe appelant au respect 
international de l'ensemble des r ègles minima pour le traitement des détenus, 
en ont été la preuve. 

H -L6 .:to JU..q ue. de..6 pw o Y!.6 

L' intéressante analyse historique présentée le premier JOUr - qu1 ne se 
bornait pas à la période 1886-1986 - a fait éta t d ' une mutation culturelle qui 
se serait produite à l'aube du XIIIème siècle. Avant cette époque, les parties 
à un litige avaient coutume de régler leur différend par un arrangement. A partir 
de l ' an 1 200 environ, et plus encore après l'unification des 17 provinces compo­
sant les Pays-Bas au XVIème siècle, cet usage a fait place - changement fonda­
mental bien qu' à peine perceptible -au système répressif comportant des pour­
suites engagées par l'Etat. D' aucuns, s'inspirant de la t r adition, préconisent 
aujourd'hui une moindre intervention de l'Etat dans l'administration de la jus­
tice et souhaiteraient revenir au principe du compromis, qui suppose le concours 
de médiateurs formés à cet effet et travaillant au civil comme au pénal sous le 
contrôle du ministère public. 

L'idée n'a pas été retenue . Pourtant, cette volonté de moins recourir 
aux sanctions répressives étai t déjà dans l'air au XIXème siècle, l orsque l ' on 
prônait l'abolition des châtiments corporels à cause de l eur caractère barbare. 
Il faut cependant remarquer que ces châtiments étaient davantage infligés aux 
serfs qu'aux hommes libres, qui réglaient leurs différends entre eux. C' est d ' ail­
leurs là que se situe la parallèle avec les peines de détention : l'emprisonnement 
étai t e t reste avant tout une sanction frappant les couches sociales inférieures, 
ceux qui n'ont (presque) rien à perdre et pour qui la liberté est le seul bien 
dont on puisse les priver puisque les châtiments corporels sont jugés barbares (1). 

Peut-être le droit pénal protège-t-il effectivement mieux les forts que 
les faibles, ce qui viendrait étayer l ' idée reçue selon laquelle i l y a les 
citoyens respectueux de la loi et l e s autre s (les premiers ne se sentant pas 
vraiment tenus de tout faire -et de payer - pour garantir l'efficacité des 
peines de détention). Il n'empêche , les parlementair es néer l andais qu i, l e siècle 
dernier, militaient en faveur de conditions de détent ion humaines et positives 
ont vu leur influence s ' accroître et ont pris l ' avaptage sur les partisans des 
peines dissuasives. 

La question est alors de savoir s1 le fai t que le nombre de dé t enus aux 
Pays-Bas soit demeuré constant en dépit de l'accroissement démographique et de 
la montée de la délinquance s 'exp lique par les doutes sur l ' utilité de l'incar­
cération ou par la stabilité numérique, au fil de s ans, de l a capacité des pri­
sons et peut-être aussi des effectifs judiciaires et des représentant s du minis­
tère public. 

Dans un article paru dans " De Vrijheidsstraf " (la peine privat ive de li­
berté) publiée à l'occasion du Syn~osium de Groningue (2), S. van Ruller montre, 
statistiques à l'appui, comment a évolué le processus d 'applicat i on des peines 
d'emprisonnement. On constate avec surprise que, de 1886 à nos jours, ou du moins 
jusqu'au milieu des années 70, les prisons ont toujours eu une capacité totale 
proche de 5 000 places et que, hormis de brèves parenthèses au sortir des deux 
guerres mondiales , la moyenne quotidienne des détenus est restée voisine de 4 000. 

Ce n'est qu ' à partir de 19 75 que l ' on a dénoncé l e manque de p~a~es dans 
les prisons, auquel on a répondu en définissant et appliquant u~e po~1t1qu~ 
d'expansion à long terme qui devra por t er le total de~ places d1spon1bles a 
environ 7 000, autorisant 50 détenus pour 100 000 hab1tants. 
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Jusqu'à. tout récenunent, le nombre de détenus n'a pas bougé, ce qui signifie 
en réalité qu'il est en recul par rapport à la population totale, puisque celle­
C1 a plus que triplé de 1886 à 1965. · 

La figure 1 illustre clairement · la baisse de la population carcérale consé­
cutive à la diminution du nombre et de la longueur des peines d ' emprisonnement. 
La figure 2 montre la tendance à la baisse du recours à de tel l es peines. 

Figure 1 

Pourcentage de peines d'emprisonnement par rapport aux amendes frappant 
les délits ; tota l des peines = 100 % (Source CBS, 1979) 
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Figure 2 
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Peines de prison 
fermes 

Peines de prison 
combinant une 
période de sûretr 
et une période de 
sursis 

Peines de prison 
avec sursis 

Amendes 

Moyenne annuelle de la population carcéral e pour 100 000 nat ionaux de 
15 à 64 ans ; 1837 - 1983 

Tous détenus condamnés + (à partir de 1846) les prévenus + (à partir de 
1883) les jeunes délinquants en maison de correction + (à partir de 1929) 
les détenus interné s en hôpitaux psychiatriques de l'Etat 

Idem, + la moyenne annuelle, calculée au 31 décembre, de mendiants/vagabond s 
incarcérés jusqu'en 1885 dans des "colonies pour mendiants", puis dan s les 
institutions ouvrières de l ' Etat. 
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Un Jte.gMd .o Wt f 'ave.rzht 

Depuis une dizaine d'années déjà, le choix des sanctions se fait dans 
un nouvel esprit : parallèlement à la multiplication et à l'allongement des 
condamnations à des peines de prison, on obse~ve un développement inou1 de la 
capacité des prisons. Pour van Ruller ( 3), le temps de la diminution des peines 
de détention est révolu. Cela tien t peut-être à la prolifération et à la gravité 
croissante des délits. Mais si, pour l'instant, il ne semble pas possible d'y 
faire face autrement que par la multiplication et l'al longement des peines de 
prison , force est de respecter deux impératifs : veiller à ce que les conditions 
et la nature de la détention soient aussi profitables que possible et tout faire 
pour rechercher des formules de substitution. 

L'article du Professeur Jongman, paru dans l'ouvrage commémoratif, (4) re­
prend du reste ces deux impêrati.fs lorsqu'il souligne que les peines exercent 
seulement un effet sur le qélinquant si ce dernier fait partie d'une communauté 
et est, en tant que tel , sujet à contrSle so~ial. C'est de cela aussi que dépend 
l'efficacité des mesures préventives. La participation de l'homme à la vie de la 
communauté le rend socialement sensible et responsable, de sorte qu'il a toutes 
les· raisons de ne pas se risquer à la délinquance. A l'inverse, la menace d'une 
peine de détention n'a pas prise sur l'individu dont le rSle social est nul. 
Il semble donc que l'emprisonnement ait plus d'effet sur ceux pour qui l'incar ­
cération est peu probable et soit le moins dissuasive pour les socialement 
"faibles", déjà cités, qui r eprésentent le gros de la population carcérale. 
D'une manière générale , les peines substitutives porteront moins préjudice à 
la situation sociale des premiers (en cas de condamnation) et seront suffisantes 
pour les empêcher de récidiver. Pour les seconds , il faut à tout prix chercher 
à définir ou renforcer leurs liens sociaux avec la collectivité ; pour ce faire, 
une peine substitutive a de mei lleures chances d'abou tir qu 'une peine de déten­
tion. Si cette dernière doit, malgré tout, être prononcée, il vaut mieux qu' elle 
soit exécutée dans un système pénitentiaire et un régime carcéral aussi libé­
raux et ouverts à la communau té que possible . 

Les exposés présentés au cours du Symposium ont abordé, sous des angles 
différents, l'une ou l'autre de ces facettes du problème. 

Le Professeur Van Veen a abordé la notion de privation de liber té d'une 
façon nouvelle et fondamentale. A ses yeux, cette privation ne doit plus 
consister à bannir l'individu de la société, mais à confier le délinquant à 
une autorité officielle (5). 

En ce sens , la peine privative de liberté ne doit pas nécessairement se 
traduire par l ' incarcération ; elle peut parfaitement prendre la ·forme d'un em­
prisonnement à temps partiel, voire d'une détention de jour ou de services rendus 
à la collectivité. Vo i là qu i ouvre la voie à une réelle individualisation des 
peines, seule capable d'en faire ressortir les effets bénéf iques. 

Le jour où l'on sou scr1ra à cette thèse marquera, je crois, un tournant 
historique . 

Après les chât iments corporels e t l'isolement social par l'emprisonnement, 
la restriction de la liberté encadrée par l'autorité officielle constitue une 
nouvell e é tape sur l a voie des peines individualisées e t constructives renonçant 
à la rupture inutile des relations sociale s . 

L'exposé du Professeur Kelk s 'inscrivait d'ailleurs dans cette optique 
il importe, a-t-il souligné, de prendre en compte la personnalité du dé tenu. 
Les structures fortement bureaucratiques et centralisées sont donc à éviter, 
car e lles ménagent une place trop ex i guë à l'humanitar i sme, à l a créativité 
et à l'as s istance individue lle , au même titre que les nouveaux courants qui , tels 
le néo-réalisme , Stent toute incitation à l'amendement et à la resocialisation 
des détenus (6). 

- 19 -



Qu.cttJLe. po-<.Y!M de. mUc.e. 

La nécessité d'une approche individuelle est d'autant plus grande que 
nombreux sont les détenus qui souffrent de troubles mentaux ou psychiatriques, 
de dépressions, etc. 

Il est i mpossible de placer en institution spécialisée tous les détenus 
dans ce cas. D'ailleurs, certains d'entre eux s ' y opposeraient. Aussi, la ques­
tion du traitement thérapeutique en établissement pénitentiaire classique prend 
elle de l'importance. S'exprimant sur ce point, l e Dr. Blankstein a fait valoir 
qu ' en milieu carcéral, le traitement était "une nécessité mora l e, bien qu'il 
doive être librement accepté". 

Ici encore, cela suppose une structure d'organisation péniten.tiaire 
propice à l'individualisation (7). 

C'est précisément de ce problème qu'a traité M. Biscyop, Chef de la Divi ­
sion de la Recherche et du Développement de l ' Administration nationale des éta­
blissements pénitentiaires et des Services de Probation de la Suède. S'inspi­
rant de la réforme du système pénitentiaire suédois en 1972 pour illuster son 
propos , il a voulu montrer combien il était nécessaire de structurer de manière 
cohérente la prison, le régime carcéral, l'organisation et les tâches des agents 
pénitentiaires et de couronner le tout par une administrat i on nationale. Les 
maisons d'arrêt de Suède admettent à la fois les principes de proximité et de 
différenciation dans le respect de critères de sécurité et de traitement général. 
Dans ce pays, le régime carcéral privilégie l'ouverture sur la collectivité 
(permissions de sortie, coopération avec les centres extérieurs sociaux, édu­
catifs, médicaux, sportifs, culturels, etc .) , une étroite collaboration entre 
les services pénitentiaires et probatoires. L'organisation du personnel et l'ad­
ministration nationale tablent sur la décentralisation et la délégation de 
l'autorité : le pouvoir central, quant à lui, veille à ce que le système fonc­
tionne sur des bases stables (grâce à une série, aussi limitée que possible, 
de règles strictes et que chaque établissement pénitentiaire soit suffisamment 
libre de choisir lui~ême sa stratégie (8). 

Au vu des résultats obtenus à ce jour, cette solution, qui a été soigneu­
sement préparée avant d ' être mise en oeuvre, semble être la bonne. 

Il était donc logique de passer du problème de la vie à l'intérieur des 
prisons à celui de la communauté externe et du rôle capital qu ' elle joue pour 
l'assistance et le traitement des détenus. De même, il était tout naturel 
d'inviter un r eprésentant d'une organisation non gouvernementale privée à venir 
faire part de son expérience et à suggérer des idées de collaboration. C'est 
ainsi que Mme Stern (9), Directrice de la NACRO (National Association for the 
Care and Resett lement of Offenders for England and Wales - Association nat ionale 
pour l'assistance et le reclassement des délinquants en Angleterre et au Pays­
de-Galles) a présenté les objectifs de son organisation, à savoir loger les 
ex-détenus ("s'ils n ' ont pas de toit, il y a très peu de chances qu 'ils se 
rangent" ), leur trouver un emploi grâce à des programmes spéciaux ("le travai l 
confère une identité, il marque un lieu où l' on se rend chaque jour) et confier 
ces tâches à des gens qui s'y intéressent, non à des professionnels. A l'entendre, 
tout semblait si évident, si limpide, si naturellement humain et s.i libéré des 
entraves de l a bureaucrat ie et des institutions que l' on se demande pourquoi 
cette philosophie n'a pas été partout retenue et pourquoi elle ne profite pas à 
toutes les personnes placées dans ce cas . Simplicité trompeuse ? Peut-être, ma is 
cela n'enlève rien au caractère attachant et convaincant du propos. En fait, le 
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message de la NACRO pourrait bien être l'impossibilité de trouver des réponses 
nouvelles à d'anciennes controverses, dans la mesure où les notions de compé­
t ence, d ' autorité, de précédent, de maintien d~s acquis et d'adaptation aux 
structures et procédures en vigueur constituent les principales préoccupations. 
Peut-être faut-il comprendre qu'il ne faut pas hésiter à repartir à zéro si 
l ' on en ressent le besoin. 

Cette approche cadre avec les concepts de "désinstitutionalisation" de 
la privation de liberté, d 'individualisation des peines, d'ouverture sur la 
collectivité, de décentrali sat ion de la " liberté des choix stratégiques" : 
tous ces principes, sans aucune exception, touchent au coeur de la question, 
là où évoluent les protagonistes, là où se situent les vrais problèmes, là où 
il faut trouver des solutions. 

Nous en arrivons ainsi aux peines de substitution dont j'ai eu l'honneur 
de traiter (IO). Cette idée, issue d 'une prise de cdnscience des effets nuisi­
bles de l'incarcération, demeure malheureusement inadaptée aux délits graves. 
Ainsi, les condamnations à des travaux d'intérêt général ne s'appliquent qu'aux 
infractions mineures ou aux contraventions de simple police. Pour que les peines 
de substitution prennent tout leur sens et marquent un réel progrès, il faut 
qu'elles puissent être prononcées pour des délits graves. Tant que les travaux 
d'intérêt général seront perçus comme de s activités somme toute normales et que 
l'on n'y verra pas une charge, un " dur labeur" et, partant, une réelle sanc tion, 
aucune peine de substitution ne pourra remplacer, fut-ce partiellement, des peines 
d'emprisonnement plus longues pour en éviter les effets pervers . Par principe, 
il faut donc bien admettre que, même si elle est assortie d' une sanction substi­
tutive, la privation ou la restriction de liberté représente la peine par excel­
lence et que, dans les limite s qui lui sont imparties, cette sanction peut être, 
par nature, un travail ou une activité positive, éducative ou simplement normale 
et humaine. Si la peine de prison ne peut être combinée à une peine de substi­
tution, celle -c i restera marginale et ne pourra jamais bénéficier aux réclusion­
naires, ceux-là même qui en ont le plus besoin. Ou bien les peines de substitu­
tion engloberont un éventail d 'activités utiles, semblables à celles décrites 
par la NACRO et dont ceux qui ont à les purger saisiront immédiatement le sens ou 
bien elles cesseront d'intéresser tant les délinquants que les juges . 

Reste à savoir ce qu'en pensent les détenus. Pour connaître leur avis 
sur toutes ces questions, un petit sondage a été réalisé sur les thèmes abordés 
dans l es exposés et ses conclusions ont été présent ées aux participants (II). 
D'une manière générale, le détenu dénonce surtout sa mise à l'écart de la société, 
le sentiment d ' impuissance et d ' exclusion (en dépit des visites, voire des per­
missions régulières de sortie), le manque de relations avec autrui, l'absence 
de véritab l es activités, de responsabilités, d'indépendance. En revanche, ils 
acceptent leur peine avec pragmatisme, même s'ils considèrent que le s peines de 
subs titution devraient également avoir valeur de sanction. Ces peines, à l'image 
des permissions de sortie, ont l eur préférence du fait surtout qu'elles n'ont pas 
d'incidence négative. Perçues comm~ des peines à part entière en rai son de la 
difficulté qu'il y a à se plier aux contraintes qu'elles supposent (difficultés 
moindres en prison), elles ne devraient pas à leurs yeux être trop longues. 

Le Symposium a-t-il été une réussite ? A- t-il été motivant ? A-t-il 
dépoussiéré les idées en la matière? Je l ' espère. Je crois qu'il aura au moins 
eu le mérite, comme tous les séminaires, d'amener les participants à se dire 
que leur s activités et leurs efforts pour améliorer la situation ne sont pas 
vides de sens. 

Hans Tulkens 

- 2 1 -



Le compte-rendu du Symposium peut être obtenu sur demande en s'adressant 
au WODC, Ministère de la Just i ce, P . O. Box 20301, NL 2500 EH La Haye, Pays -Bas. 
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NOTES 

(1) A. H. Huussen, "Privation de liberté: une alternative civile 
aux châtiments corporels ?", exposé présenté au Symposium (titre 
provisoire) 

(2) "De Vrijheidsstraf", D. H. ne Jon~ , J . L. Van Der Neut, 
J.J.J. Tulkens ; Gouda Quint B.V . , Arnhem , 1986 
Recueil de 24 arti·cle s sur la peine privative de liberté et l'emprison-

' ne ment 
Les résumés des exposés en anglais , distribués séparément au Symposium, 
sont disponibles sur demande adressée au Ministère de la Justice, 
Centre de recherche et de documentation (WODC), P. O. Box 2030 1, 
NL - 2500 EH La Haye 

(3) S . Van Ruller, "Honderd jaar vrijheidsbeneming ~n cijfers", ~n 
"De Vrijheidsstraf" 

(4) R. W. Jongman, " Over macht en onmacht van de vrijheidsstraf" , 
~n " De Vrijheidsstraf'' 

(5 ) Th . Van Veen, " La privation de liberté en quoi affecte­
t-elle l'individu ?", exposé présenté au Symposium (titre provisoire) 

(6) C . Kelk, " Les hauts et les bas de la peine de p rison", ex po s é 
présen té au Symposium "(titre provisoire) 

(7) J. H. Blankstein, " Peine et traitement sont - ils ou non ~ncompa­
tibles ?" , exposé présenté au Symposium 

(8) N. Bishop, " Conditions structurelles et fonctionnelles d'un système 
pénitentiaire moderne", exposé présenté au Symposium (voir pages 3 
à 1 2 de ce Bulletin) 

(9) V. Stern , "Se réhabituer à autrui", "La communauté et la prison, 
réflexions et suggestions", exposé présenté au Symposium 

(10) J.J.J. Tulkens , "Les solutions de remplacement à l'emprison­
nement : espoir rée l ou phénomène passager ?", exposé présenté 
au Symposium 

(I I) M. J . M. Brand-Koolen, J . J . L . M. Verhagen , J. Ovarwater, 
"Ce qu ' en pensent l es détenus" ; résultats d'un petit sondage 
d'opinion présenté au Symposium 
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N 0 U V E L L E S D E S E T A T S M E M B R E S 

STATISTIQUES SUR LES POPULATIONS CA RCERALE S 
DANS LES ETATS MEMBRES 
DU CONSEIL DE L' EUROPE 

Pr>oduit du système statistique mis en place par> le Comité de Coopér>ation Péni ­
tentiaire> les données qui suivent concernent la situation des populations 
carcérales au 1er février 1986 . 
La base de dOnnées constituée depuis le 1er février 1983 permet de suivre 
l 'évolution des populations sur trois ans . Quatre séries d 'indices ont é té 
calculées à cet effet : effectif total> nombr>e de prévenus> de femmes et 
d 'étr>angers (base 100 au 1. 2.1983) . 
Enfin~ avons-nous pu compléter> les statistiques de flux d 'incar>cér>ations r>ela­
tives à l 'année 1984 publiées dans le pr>écédent bulletin ( 1) . 

A partir des informations brutes fo urnies pa~ les Administrations, il 
a é té possible de calculer les indicateurs suivants : 

TABLEAU 1 . Si tua tion au !er février 1986 

a. Total de la population carcérale 

b. Taux de détention pour 100 000 : effecti f de la population carcérale au 
!er février 1986 rapporté au nombre d'habitants (figure 1) 

c . Taux de prévenus (%) : effectif des détenus n ' ayant pas fai t l ' obj et 
·d 'une condamnation définitive rapporté à l ' effectif de la population 
carcérale 

d. Taux de déten tion provisoi re pour 100 000 : effectif des "prévenus" 
au !er février 1986 rapporté au nombre d ' hab i tants (figure 2) . 

e. Taux de féminité ( %) 

f . Proportion de mineur s et jeunes dé tenus (%) 

g. Proportion d'étrangers (%). 

En rapprochant l es données présentées dans le tableau 1. de cel l es que 
nous avons publ iées précédemment (2), on observe une augmentation continue du 
taux de détention moyen (1. 2 .1983 =58 p. 100 000, 1. 2 . 1984 = 6 1, 1.2 .1 985 = 63, 
1.2.1986 = 65), la dispersion de la répartition restant comparable (3). 

Mais i l convient d'insister sur l e fait que cette t endance à la hausse 
recouvre des situations très différentes. 

( 1) Voir Annexe 1. :pour ne pas alourdir cette rubrique , nous n' avons pas 
repris l'ensemble des données relatives à 1984 déjà publiées dans l e 
Bulle tin N° 6 . 
Désormais, l es données de f lux relatives à l'année n seront pr ésentées 
uniquement dans l e bulletin de décembre de l'année (n+l) . 

(2) Ces calculs ne tiennent pas compte de la s ituation en Turquie , pays pour 
lequel nous n ' avons pas de données au 1.2 . 1983 . 

(3) Ecart-type a u 1. 2 .1983 = 23,5 , au 1.2.1984 = 23, 7, au 1.2.1985 = 23 ,5 
et au 1. 2 .1 986 = 24 2 . 

' 
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Figure 1. Répartition des Etats membres du Conseil de l ' Europe selon le t aux 
de détention pour 100 000 habitants 
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Figure 2 . Répartition des Etats membres du Conseil de l' Eu rope selon le taux 
de détention provisoire pour 100 000 habitants 
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TABLEAU 2. Evolution s ur trois ans 

On peut suivre 1 ' évolution que L' effectif total des population s carcé­
rales a connu depuis trois ans à l' aide de l'indice présenté dans le tableau 
2 . 1. (figure 3.) : 

n ombre de détenus au 1. 2.n . 
I (1.2.n) = ------------- x 100 

nombre de détenus au 1.2. 83 

Sur les 18 populations pour lesquel les le ca l cul était possible, 14 ont, 
au 1 .2 . 1986, un effectif supérieur à celui du 1.2.1 983 . Les pays qui ont bénéficié 
d ' une baisse de leur population carcé ral e sont l es suivants :Autriche (- 5 %), 
Rép ub lique Fédérale d'Allemagne (- 9 %), Mal te( - Il %) et Suède(- 15 %) ( 1). 

Si une maj orité d'Etats a donc bien connu une augmentation du nombre de 
détenus depui s février 1983, l es évolutions constatées sont d ' ampleurs t rès iné­
ga l es : l ' accroissement a é t é relativement modéré en Norvège (+ 3 %) et au 
Royaume - Un i (+ 5% sans l'Irlande du Nord) ; il a été particuli èrement élevé 
au Por tugal (+ 83 %), en Irlande (+ 45 %) , aux Pays-Bas (+ 24 %) , en France 
(+ 22 %) , en Italie (+ 20 %) et en Belgique (+ 19 %). 

Nous avons calculé l e même type d ' indi ce pour les sous-populat ions sui­
vantes :"prévenus" (Tableau 2.2. et f i gure 3.), "femmes" (Tableau 2.3.) et 
"é trangers" (Tableau 2.4 . ). 

L'analyse de l' évo lution se l on la catégorie pénale porte sur 15 Etats. 
La majorité d ' entre eux a connu depuis tro i s ans une diminution plus ou moins 
importante du nombre de prévenus. Cet te bai sse a é t é particuli èrement forte dans 
les pays du Nord de l ' Europe : Danemark (- 9 %), Irlande ( - 21 %) , Norvège 
(- 23 %) e t Suède (- 29 %) . En revanche , on a assisté à une forte augmentation 
de la population des prévenus en France (+ 16 %) , au Royaume- Uni (+ 23 %) et 
s urtout au Portugal(+ 21 1 %) . 

Sur les 10 Etats pour lesquels on a pu suivre l'évolution selon le sexe, 
on constate qu'une majorité d ' entre eux se trouve confrontée à une i mportante 
augmentation du nombre de femmes détenues :Royaume- Uni (+ 25 %), Belgique 
(+ 34 %), France (+ 34 %), Italie (+ 60 %) , Espagne (+ 69 %), Portugal (+ 94 %). 

Mis à part le cas du Portugal où l'augmentation du nombre de détenus 
é trangers a été plus faible que celle des nation aux, tous les Etats pour lesquels 
on a pu étudier l'évolution selon la nationalité ont connu une augmentation de 
la proportion d'étrangers. En règle générale, cette évolution est due à une aug­
men tation, parfois considérable, du nombre de détenus ét r angers :France ( + 30 %), 
Italie (+ 31 %) , Belgique(+ 45 %) , Norvège(+ 51 %) ,et Luxembourg( + 71 %) . 

( 1) 

Pierre TOURNIER 
Ingénieur de recherche 

au Cent re de recherches soci ologiques 
sur le dr oit et les institutions pénales 

(CESDIP UA CNRS 313) , Paris 

Taux d'accroissement sur la période (en %) I ( 1 • 2 • 1 9 86) - 1 00 . 
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Tableau 1. Population carcéral e des Etats membres du Con~eil de l'Europe a u 1. 2 .1 986 
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Autriche 8 286 109,0 22 ,9 25,0 3,6 18a : 1 ,5 7 , 8 

Belgique 6 373 64,0 32,0 20,5 4,8 18a : 0 , 5 26,6 

Chypre 171 31,6 2,9 0 ,9 1,8 21 a : 11, 7 38,6 

Danemark 3 513 69 , 0 24 , 0 16, 5 3,6 . .. ... 

France (*) 45 754 80 , 7 49,4 39,8 3,8 21 a : 15,0 27,5 

Républ ique fédé- 56 285 92 , 2 23 , 8 22 , 0 3 , 7 - : 12, 9 14,5 

rale d'Allemagne 
Grèce 3 584 36,8 27 , 1 10, 0 3,7 21a : 6, 3 14, 1 

Irlande ( *) 1 852 52,1 6 , 3 3 , 3 2 , 3 21a : 27,7 3,0 

Islande 88 :16 ,4 4 , 6 1 . 7 4,6 22a : 28,4 1,1 

Italie 43 855 76 , 7 57,6 44,2 5,1 18a : 1 ,4 9 , 5 

Liechtenstein .. . . .. ... ... . .. . .. ... 

Luxembourg 334 91 , 5 39 , 5 36 , 2 5,7 21a : 6,6 39,5 

Malte 90 27 , 2 42 , 2 11 ,5 6 ,7 18a : 2,2 25,6 

Pays-Bas (*) 5 133 35 , 0 38, 3 13, 4 2,6 23a : 18,0 16,3 

Norvège 2 121 51, 0 20,1 10,3 ... 21a : 9,2 7, 1 

Portugal ( 1 ) 9 493 96 , 0 36, 9 35, 4 3,9 21 a : 13,3 5 ,3 

Espagne 23 550 61 , 2 47,6 29,1 4,7 21a : 16, 0 11,2 

Suède ( * ) 4 649 56 , 0 16, 3 9,1 4,3 21a : 4,6 21,6 

Suisse ( *) 4 600 71 ,3 23,9 17 ' 1 4,5 18a : 0,2 32,0 

Turquie 67 416 130,0 32,7 42,6 2 , 7 18a : 1,0 0, 3 

Royaume- Uni (1 ) 53 127 94,2 20,3 19,1 3 ,4 21a : 26 , 2 1 ,3 

Angleterre Pays-
de- Galles ( • ) 45 622 91,7 20,5 18,7 3 , 5 21a : 26,7 1,5 

Ecosse 5 568 108 , 7 21,2 23,1 3,0 21a : 28,0 0 , 0 

Irlande du Nord 1 937 124,9 14,7 18 , 4 1,8 21a : 9,9 0 ,1 

-----

( • ) Voir remarques p . 2 3 
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Tableau 2 .1 . Population carcérale des Etats membres du Conseil de l ' Europe 
évolution de l'effectif tot al :base 100 au 1. 2.1983 

1 . 2 . 1983 1 . 2 . 1984 1. 2 . 1985 1. 2. 1986 

Autriche 100 97 97 95 

Belgique (* ) 100 135 123 119 

Chypre 100 131 114 110 

Danemark 100 106 107 109 

France 100 11 0 11 9 122 

République Fédérale 100 104 99 91 

d ' Allemagne 
Grèce 100 119 110 109 

Irlande 100 130 130 145 

Islande 100 ( 90) ( 98) (106) 

Italie 100 119 121 120 

Liechtenstein . .. .. . ... . .. 

Luxembourg 100 99 88 116 

Malte 100 102 90 89 

Pays-Bas (*) 100 109 119 124 

Nor vège 100 97 102 103 

, 
Por tugal ( *) 100 . .. 165 183 

Espagne 100 65 86 104 

Suède 100 87 88 85 

Suisse 100 . . . ... . .. 

Turquie 100 . . . . . . ... 

Royaume-Uni (*) 100 98 100 105 

Ang l e te rre, Pays-
de-Galles 100 99 101 105 

Ecosse 100 90 96 108 

Irlande du Nord 100 . .. .. . . . . 

( *) Voir remarques p , 23 
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Tableau 2.2. Population carcérale des Etats membres du Conseil de l ' Europe 
évolution du nombre de prévenus : base 100 au 1. 2. 1983 

1 .2.1983 1. 2. 1984 1. 2 . 1985 1. 2 . 1986 

Autriche 100 89 87 84 

Belgique ( *) 100 109 100 101 

Chypre 100 ( ) ( ) ( ) 

Danemark 100 95 88 91 

France 100 111 118 116 

République fédérale 100 101 90 83 

d ' Allemagne (*) 
Grèce 100 99 84 92 

Irlande 100 88 72 79 ' 

Islande 100 ( ) ( ) ( ) 

Italie 100 115 102 91 

Liechtenstein . .. ... ... ... 

Luxembourg 100 88 66 99 

Malte (* l 100 (150) (100) (127) 

Pays-Bas 100 .. . .. . ... 

Nor vège 100 92 93 77 

Portugal (* ) 100 ... 193 211 

Espagne 100 56 91 104 

Suède 100 76 80 71 

Suisse 100 1 ... 1 ... . . . . 

Turquie 100 

1 

.. . 
1 

.. . 

1 

. .. 

Royaume- Uni (* ) 100 105 125 123 

Angle terr e , Pays-de-
Galles 100 108 

1 

126 

1 

123 

Ecosse 100 86 112 122 

Irlande du Nord 100 ... ... . .. 

( * ) Voir remarques p • 25 

Tableau 2 . 3 . Population carcérale des Etats membres du Conseil de l'Europe 
évolution du nombre des femmes : base 100 au 1. 2.1983 

1.2 . 1983 1.2. 1984 1 . 2. 1985 1. 2 .1 986 

Autriche 100 98 95 90 

Belgique ( * ) ' 100 139 123 134 

Chypre 100 ( ) ( ) ( ) 

Danemark 100 61 92 98 

Fr ance 100 111 116 134 

République fédérale 100 . .. 97 94 

d'Allemagne 
Grèce 100 ... ... . . . 

Irlande 100 ( 96) ( 80) ( 93) 

Islande 100 ( ) ( ) ( ) 

Italie 100 156 152 160 

... ... 
Liechstenstein . . . . .. 

Luxembourg (* ) 100 ( ) ( ) ( ) 

Malte ( * l 100 ( ) ( ) ( ) 

Pays-Bas 100 . . . . .. . . . 

Nor vège 100 .. . ... .. . 

Portugal ( * ) 100 . .. 155 194 

Espagne (* ) 100 74 125 169 

Suède - 100 ... .. . ... 

Suisse 100 . .. ... . .. 

Turquie 100 . .. . .. .. . 

Royaume- Uni ( * ) 100 107 109 125 

Angleterre, Pays- de- 100 11 0 109 124 

Galles 

Ecosse 100 78 109 140 

I rlande du Nord 100 . .. ... . . . 

( •) Voir remarques P • 25 
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Tableau 2.4 . Popul ation carcérale des Etats membres du Conseil de l ' Europe 
évolution du nombre d ' étrangers : base 100 au 1. 2 .1 983 

1 . 2 .1 983 1 . 2 . 1984 1 . 2 .1 985 1 . 2 . 1986 

Autriche 100 93 96 105 

Belgique ( *) 100 144 143 145 

Chypre 100 ( ) ( ) ( ) 

Danemark 100 ... . .. . .. 
France 100 11 0 123 130 

Républ ique fédérale 100 ... 100 92 
d ' Allemange 
Grèce 100 118 136 126 

Irlande ( *) 100 ( ) ( ) ( ) 

Islande 100 ( ) ( ) ( ) 

Italie 100 11 0 128 131 

Liechtenstein ... . .. . .. . .. 
Luxembourg 100 ( 101 ) ( 134 ) ( 1 71 ) 

Mal te ( *) 100 ( ) ( ) ( ) 

Pays-Bas 100 ... . .. . .. 
Norvège 100 11 2 153 151 

Portugal ( * ) 100 ... 146 164 

Espagne 100 52 80 11 7 

Suède 100 ... . .. . .. 

Suisse 100 ... . .. . .. 
Turquie 100 ... . .. . .. 

Royaume- Uni ( *) 100 ... . .. . .. 
Anp:lctcrre, Pays- de- 100 ... . . . . .. 
Galles 

Ecosse 100 ( ) ( ) ( ) 

Irl ande du Nord 100 .. . . .. . .. 

(* ) Voir r emarques p. 25 
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REMARQUES - TABLEAU 1 

FRANCE -Les données concernent l ' ensemble des personnes incarcérées en France 
métropolitaine. et dans les départemen ts d ' outre-mer (effectif en métropole 
44 347, effectif dans les DOM= 1 407). 

-Pour la France métropolitaine l'indice (b) est de 80,2 p . 100 000 . 
-Les indi ces (e), (f) et (g) ont été calculés en se référant à la situation 

au 1. 1 . 1986. 

IRLANDE : - 55 é trangers, non compris 76 détenus d'Irlande du Nord. 

PAYS-BAS Le nombre de 5 133 détenus comprend aussi 305 personnes retenues 
dans les locaux de la police, faute de place en prison . 

PORTUGAL : - L' indice (g) est une estimation . 

SUEDE : -Les indices (e) , (f) et (g) ont été calculés sur la population des 
condamnés . 

SUISSE : -Les données se réfèrent au 3 1. 12.1985. 
-Les indices (a), (b), (c) et (d) sont des estimations ; l a détention provi­
solre n'est pas recensée. 
- Les indices (e), (f) et (g) ont été calculés sur la population des condamnés . 

ROYAUME -UNI : Angleterre, Pays-de-Galles : - Les indices (e) et (f) concernent 
l'ensemble de la population carcérale à l ' except ion des "détenus civils" (n = 23 1). 
-L 'indice (g) es t une estimation ; sont considérés comme étrangers les détenus 
nés en dehors du Commonwealth et d ' autres pays associés (le Pakistan par exemple). 

REMARQUES - TABLEAU 2 

Les indices entre parenthèses doivent être considérés comme peu signi­
ficatifs du fait de l a faiblesse des effectifs (effectif au 1 . 2. 1983 inférieur 
à 100) . Les indices n ' ont pas été calculés lorsque l' effectif au 1.2. 1983 est 
inférieur à 30 - symbole utilisé ( ) - . 

BELGIQUE : -Base 100 au 31 . 12 .1982 
-Le nombre d'étrangers à cette date a été es timé à partir de la proportion ob ­
servée au 1 . 9.1983. 

DANEMARK: -Le nombre de femmes au 1.2.1983 a été estimé à partir de la pro­
portion moyenne observée en 198 1. 

REPUBLIQUE FEDERALE D1 ALLEMAGNE -Base 100 au 31 . 7 . 1983 . 
- Pour l es étrangers : base 100 au 3 1.3.1983. 

PAYS-BAS : - Indices calculés en excluant les détenus retenus dans les locaux 
de police, faute de place en prison - catégorie non recensée en 19 83 . 

PORTUGAL: -Base 100 au 3 1. 12. 1982. 

ESPAGNE : -Le nombre de femmes au 1. 2. 1983 a é t é estimé à partir de la proportion 
au 1. 9. 1983 . 

ROYAUME-UNI -sans l ' Irlande du Nord (l'Irlande du Nord n ' a r épondu à l'enquête 
qu à partir du 1 .9. 1984). 
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A N N E X E 1 

COMPLEMENTS SUR LES INCARCERAJIONS DE 1984 

(Voir Bulletin N° 6 -décembre 1985 -Tableau 4 . ) 

GRE CE NORVEGE SUISSE 

Nombre d'incarcérations . . ... . ............ . 10 108 10 039 27 487 
Taux d'incarcérations p . 100 000 ......... : 103, 5 243,0 387,3 
Taux de prévenus à 1 ' entrée (%) . . ... . .... : 28,6 33,5 62,9 
Indicateur de la durée moyenne de 
détention en mois ........................ : 4 , 3 2 , 4 l' 9 
Taux d ' accroissement du nombre d ' ent rées 
1984/1983 (%) •••••••• • • •• • • •• • • • • • ••••• •• : 43,0 -7,2 1 '2 

A N N E X E 2 

ANGLETERRE PAYS-DE-GALLES 

Modificati ons ou compl éments à apporter aux données fourn i es précé­
demment par l ' administration anglaise : 

- Taux de dé tention : 1.2.1983 = 87,3 ; 1. 9 .1983 
1.9.1984 = 84 ,6; 1.2.1 985 87,6 . 

87,4 1 .2.1984 86 , 2 

-Données au 1. 2. 1984 : 

Total de l a population carcérale . . ... . .. . . 
Taux de prévenus ... .... ......... . ........ : 
Taux de détention provisoire ... . . .... . . . . : 
Taux de féminité .......... ... ............ : 
Mineurs et jeunes adultes (21 a) . . . . ... . . : 
Etrangers .... ... .. ....................... : 

-Nombre d 'incarcé rations : 

Condamnés ... .. . .. ...... ......... ..... : 
Non condamnés ........................ : 
Total (sans doubles comptes) 

A N N E X E 3 

TURQUIE 

42 891 
19,0 % 
16 , 4 p • 1 00 000 
3,3 % 

28,4 % 

1982 

94 377 
62 684 

123 920 

1 ,6 % 

1983 

93 414 
59 088 

120 160 

1984 

92 810 
61 983 (~) 

12 1 5 11 (x) 

Les données de flux relatives à l ' année 1984, publiées dans le Bulletin 
N° 6 ont été rectifiées par l' adminis tration turque 
Nombre d'incarcérations ........ . .. . ... .... 117 163 
Taux d'incarcérations pour 100 000 .. . . ... : 311,1 
Taux de prévenus à l ' entrée en% .. .. . . .. . : 70 ,1. 

(x) Chiffres provisoires 
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I. 

ECHANGE D'INFORMATIONS EN MAT IERE PENITENTIAI RE 

11 LA CULTURE DERRIERE LES MURS 11 

Lu ac..ttvilé-6 c.ultwc.e.Uu da.n.-6 lu é.tab.üMe.me.YL:t-6 pénite.n.ticUJr.u 

6Jtan.çcU.6 e.n. 79 84 

La "cul ture derrière les murs" ou "1' art de lézarder 1 'enfermement", les 
"évadés de 1 ' intérieur", "quelrtues notes de derrière les barreaux" ... depuis 
plus de 2 ans, la presse se fait 1 ' écho des différentes manifes-tations culturelles 
qui s'introduisent progressivement dans la prison. C'est aussi depuis deux ans 
que l'administration pénitentiaire mène une poli t ique d'incitation et de soutien 
financier pour favoriser l a mise en pl ace d'actions cul t~relles. 

1984 représente l' année des premiers bilans, ce lle de la concrétisation 
des premiers projets : l e développement des bibliothèques, la mise en place 
d'ateliers d'art plastique, de théâtre et de musique, etc ... 

Aussi est-ce l'année de référence qu ' a choisie le Service des Etudes 
et de l'Organisation pour effectuer une enquê t e sur l es activi t és culturelles 
en prison. Parallèlement, il a mené la même é tude auprès des Etats membres du 
Conseil de l'Europe. 

Que. w e.n.t lu dét e.n.M ? 

Le ro~an policier est le genre littérai re dominant : 53,2 % des détenus 
le préfèrent (soit 54,3 % en maison d ' arrêt et 48,3% dans les autres établis­
sements) . 

Puis vient la bande dessinée (27,8 %) et enfin, le roman (15,8 %). 

Ne déduisons pas de ces chiffres que le détenu affectionne particulièrement 
le roman policier, car son choix peut être influencé par la composition du fonds 
de bibliothèque. N' a-t-on pas exclu, au cours des années antérieures à l' enquête , 
certains genres d'ouvrages (politiques, érotiques) dans l ' alimentation des biblio­
thèques des prisons ? 

L ' organisation de la lecture. 

158 établissement s (:t) disposent d 'une bib liothèque : 

Impor- 28,5 % d ' entre elles possèdent de 000 à 2 000 ouvrages 
20,2 % d ' entre el l es possèdent de 2 000 à 3 000 ouvrages 

tance 
1 7' 7 % d'entre elles possèdent de 3 000 à 5 000 des ouvrages 

- 15,2 % d ' entre el l es possèdent plus de 5 000 ouvrages ; fonds 
de 5,5 % d'entre elles possèdent plus de JO 000 ouvrages ; 

bib lio- 7,6 % d ' entre elles possèdent moins de 1 000 ouvrages. 

thèque 

Gestion [ Elle est tantôt confiée à un détenu (30,4 %), tantôt à un membre du 
de la personnel socio-culturel aidé d ' un détenu ( 13,9 %) . 
biblio-
thèque 

(:t) Sur 159 é tablissements qui ont ré pondu au questionnaire . 
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Ori- [Les bibliothèques sont principalement alimentées par les dons des 
gine des particuliers (22,8 %) . Le service des bibliothèques du Ministère de 
ouvrages la Justice assure le fonds de roulement dans la proportion de 21,5 %. 

La lecture en prison, c'est auss1 celle de la presse. On a t rop souvent 
dit et écrit que la population pénale 'n'était attentive qu'à un certain 
type de presse. Le dépouillement de l' enquête fait apparaître la variété 
des journaux lus en détention. 

Le. c.i.néma. 

Il é tait aussi intéressant de connaître le genre cinématographique lui­
même, où dominent la comédie légère, le policier, la fiction , que le lieu de la 
projection : salle .polyvalente ou chapel le. 

Si la majorité des établissements pénitentiaires projettent des films 
cinématographiques (69,8 %), très peu d'établissements, en revanche, organisent 
des séances de ciné-club ( 13,2 %) . 

Les concerts dominent l'activité culturelle des établissements (69 sur 
159) e t abordent des genres musicaux très variés (classique, variétés, rock). 

Ce ne sont pas forcément les plus gros é tab lissements qui sont généra­
t eurs d'activités culturelles, l'absence de moyens financiers étant souvent in­
voquée pour explique r la faible fréquence des spectacles. Moins fréquent que le 
concert dans les étab lissements, l e théâtre est classique et, bien souvent, le 
monopole de troupes régionales. 

La. c.u..U:wr.e., c. ' e..6t aM -6-<. f ' e.xp!te.-6.6-<.on du déte.nu dan-6 de.-6 domcU.ne.-6 aM-6 -<. d-<-6-
6é1te.nt.6 que. : 

- la r édaction de s journaux , 
- la pe inture e t la s culpture , 
- l e s ate liers . 

L e..6 j o wma.ux pubUé.6 pM de.-6 dUe.nM 

On édite u11 journa l dans 18 é tab l issements ; le plus anc~en es t "Mic-Mac" 
(mai son d'arrê t de Re ims). En dehors de "Drôle d'Immeuble", publié par l e centre 
de détention de Caen, dont l e travail de reproduction est d ' e xcellente quali té , 
les journaux s ont réalisés avec de faibles moyens (stenci l , machine à écrire, ronéo , 
dupl i ca teur à alcool). 

Le dé tenu trouve dans ce type d ' activité, qui tend d ' ailleurs à s e déve ­
lopper , un moyen d'expression personnelle . Certains établissements organisent de s 
expositions associant des artiste s de l'extérieur . Notons l'intéres s ante exper~ence 
du centre de détention d'Ecrouves où les détenus ont réalisé une fresque murale 
dans la prison. 

Derni e r volet de l'activité culturelle , le s a t e lie r s , encor e pe u é tendus 
au mome nt de l' enquê te, devra ient s e multiplie r au cours des prochaine s années . 

L 'ensemble de ces activi tés fai t lar gement ap pe l à de s interve nan ts ext é­
r i e urs . Elles sont mi ses en p l ace , en liaison ave c l es direc tions r égi ona les des 
affaires cul t urel l es (DRAC), l es nssocia tions dé par tementales pour l a diffusion e t 
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l'initiative musicale (ADDIM), les municipalités , le s Maisons des Jeunes et de 
la Culture, des associations et des personnes privées. 

II. ApVtç.u. .6Wt le.!.J acü._vdé!.> c.u.ltu!te.lle/.J dan!.> le.!.l au...tJte/.J Etat.o me.mbJte.!.l 

du. Co n.6 e.il. de. l ' EuJto pe. 

Si l ' organisation des bibliothèques est sensiblement comparable à celle 
qui prévaut en France, on remarque que, dans certains pays, les relations avec 
les bibliothèques extérieures sont plus développées : c'est , par exemple , le 
passage de bibl iobus dans certains établissements suédois, c'est aussi, pour les 
condamnés des prisons ouvertes hollandaises la possibilité d ' emprunter des livres 
à une bibliothèque voisine ou d ' aller eux- mêmes les chercher. 

Deux originalités dans l e domaine de la presse éditée par les détenus 
en Espagne, dans de nombreux centres, sont élaborés des journaux muraux ; en 
Suède, le journal "Hal lbladet" , d ' abord à diffusion interne, circule désormais 
à l'extérieur de la prison, et fonctionne comme une entreprise financière gérée 
par les détenus en collaboration avec l ' association suédoise pour la réforme cri ­
minelle (KRUM). Le journal est maintenant orienté vers des questions de politique 
crimine lle, et critique avec vigueur l'administration pénitentiaire. 

Quant aux activités dites créatives, notons trois exper~ences intéres­
santes : celle de l'Angleterre et du Pays-de-Galles qui organisent une expos~t~on 
annue l le nationale, en association avec "Arthur Koestler A\vard Trustees", d'oeuvres 
d'art e t d ' artisanat. Elle attire de très nombreux participants et des prix sont 
attribués pour un montant de 2 500 livr es. Une sélection de ces oeuvres est 
exposée pendant trois semaines au centre de Londres. 

En Belgique, la prison de Gand, par l'intermédiaire d ' un serv~ce de 
prêt , loue de& expositions permanentes (même expérience en Norvège avec l' aide 
d'une association). Enfin, en Suède, si l ' on n ' organi se pas d ' expositions dans 
les établissements, les détenus passionnés d'art peuvent bénéficier d'une per­
mission de sortir pour assister à de telles manifestations à l ' extérieur. 

Le recensement des activités culturelles dans l es Etats membres montre 
que celles-ci ne son t pas très différentes, ni dans leur esprit , ni dans leur 
organisation, des expériences françaises. 

D. Bibal et M. Ménard 

Les deux études sont disponibles dès maintenant au Service des 
Etudes et de l ' Organisation : 

Tome I : les activités cultur elles en 1984 
Collection Le Point sur N° 4 - 1985 

Tome II les activités culturelles en prison , dans les Etats 
membres du Conseil de l ' Europe 
Co l lection Le Point sur N° 5 - 1985 . 
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LOIS, PROJETS DE LOIS, REGLEMENTATION 
Sou~ eette ~ub~ique 6igu~ent te~ tit~e~ de~ toi~ ent~é e~ en vigueu~ 
depui~ un an, de~ p~ojet~ de toi~ et de ~ègtement~ ayant t~ait à 
de~ que~tion~ d'o~d~e pénitentiai~e et étant de natu~e à p~é~~nte~ 
un inté~êt pa~tieutie~ pou~ te~ Admini~t~ation~ Pénitentiai~e~ 
d ' aut~e~ Etat~ memb~e~. Le~ tit~e~ ~ont ~uivi~, te ea~ éehéant, 
d 'un ~é~umé ~ueeinet. 

BELGIQUE 

Circulaire du 16 octobre 19 85 sur l e libre choi x du mé decin 

La possibilité offer te, en vertu de l'Article 96 alinéa 2 du Règlement géné r al, 
aux prévenus et accusés de faire appel à leurs frais à l'intervention d'un méde c in 
de leur choix est étendue à toutes le s catégories de détenus. 

\ 

Le détenu qui désire consulter un médecin de son choix doit à cet eff et adresser 
une demande au directeur de l'établissement. En principe, la visi t e de ce médeci n 
sera toujours autorisée. Seul des motifs d'ordre et de sécurité pou r r on t justifier 
un refus . 

Circulaire du 27 mars 1986 sur le placemen t en ce llule de punition 

Le pl acement en cellule de punition, qui constituait une puni t i on, ne sera doré­
navant qu 'une mesure provisoire en vue du mai ntien de l' ordre et de l a sécurité. 
Son but réside uniquement dans l' i solement social. La déc i sion d'infli.g e r 
cette puni t ion implique que l e dé tenu se voit interdire tou t contact direct avec 
les autres détenus et l e monde extérieur (pas d'activité s communau tai res, pas de 
visite), sous réserve t outef ois qu ' il aura, de tout temps, droit à la visite de 
son avocat. 

Le détenu placé en cellule de pun1t1on n'es t cependant pas automatiquement exclu 
du r é gime de s a ctivités qui sont pratiquées à ti t r e i ndiv iduel ou de celles qui 
ne néces si t ent aucun contact avec l e monde extérieur (cant i ne, correspondance , 
l e c t ure . . . ) . Le cas échéan t, ces e xclusion s do i vent ê tre prononcé.~s con i oin­
t emen t avec la mise en ce llu l e de pun i t ion . 

En vertu des règle s de l' é thique mé dicale, un médecin ne peut être partie à une 
mesur e dis ciplinaire. Pour cette raison, l'in ter vention du prat i cien n'aura plus 
dorénavant le caract ère d'un concours prêté à une dé ci s i on de placement, mais se 
limitera à assister mé dical ement l e puni . 

DANEMARK 

Bekendtg~relse : §rstatning f ra staten til ofre for f orbryde l ser. 
Arrê t é N° 470. Ministère de la Jus tice -novembre 19 85. Dédommagement accordé par 
l' Et a t aux victimes de la dé linquance. 

~ : Tavshedspligt. Ikraf ttraedelsesdato : 1. Januar 1987. 
Lo i. s u r les secrets officie l s , entrée en vi gueur : 1er janvier 1987. 

Lov : Forval t ning. 
Loi sur l es procé dure s adnûnistrative s , en trée en vi gue ur 1er janvier 1987, 

Lov : Offentlighe d i f orvaltningcn. 
Loi s ur l' a ccès du public aux doc umen Ls figuran t dans les dossiers de l' admi nis­
trat ion, entrée en vigue ur : 1er j nnv ie r 1987 . 
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Betaenkning : Retsp lejer~dets betaenkning om anonyme vidner. 
Recommandat ion N° 1056/85 : rapport sur l es témoins anonymes établi par la 
Commission permanente pour la réforme du droit procédural. 

Betaenkning :· Bekaempelse af ~konomisk kriminalitet. Betaenkning fra et 
udvalg nedsat af justitsministeren. 
Recommandation N° 1066/86 sur l a prévention de la délinquance économique 
port é tabli par un comité ad hoc créé par le Ministre de la Justice. 

rap-

Bekendt g6re lse : Bekendtg~relse om re gulering af erstatnings- og godtg~relsesbe l~b 
i henhold t il lov om ers tatning fra staten til ofre f or forbrydelser 
Arrêté No 120 du Mini s t ère de la Justice, mars 1986, relatif à l'ajustement du 
dédommagement accordé aux vi ctimes en vertu de la loi sur l'indemni sation par 
l'Etat des victimes de la délinquance. 

Cirkulaerskrivelse : Cirkulaerskrivelse om retningslinier vedr~rende 
for holdsregler mod AIDS for s~ vidt ang~r indsatte i kriminalforsorgen s 

' institutioner. 
Arrê t é du 13 décembre 1985 : Directives concernant l es précautions à prendre 
contre l e SIDA. 

Cirkulaere : Ci rkulaere om udgang til indsatte. 
Arrê t é du 18 mars 1986 : circulaire s ur les permissions de so r tie. 

FRANCE 

Loi N° 85- 1303 du JO décembre 1985 portant réforme de la procédure d'instruction 
en matière péna l e 
Auprès de chaq ue tribunal de Gr ande Instance seront instituées une ou plusieurs 
chambres d ' instruction composées de 3 magistrats du siège, don t deux juges 
d 'instruction au mo~ns. 
Ces dispositions entreront en vigueur à compter du 1er mars 19 88 . 

Loi N°85 -1 407 du 30 décembre 1985 portant diverses dispositions de procédure 
pénale et de droit pénal 
Avan t l' entrée en vi gueur de cette l oi, l es réductions de peine ne pouvaient être 
accordées qu'à des détenus dont l a durée de détention était égale ou super~eure 
à 3 mois . Désormais , e lles pourront être accordées sans condition de durée. 

Décret N° 86-461 du 14 mars 1986 modifiant le Code de Procédure Pénale, complétant 
le code de l' organisation judiciaire e t relatif à l' application des peines 

Décret N° 86-462 du 14 mars 1986 modifiant certaines dispositions du code de 
procédure pénale 

Ces de ux textes r edéfinissent notamment l es missions, l' organisation et l e fonction­
nement des Comités de Probations et d ' Assistance aux Libérés . Le second décre t 
instaure , auprès de chaque Comité, un direc t e ur de probati on dés i gné par le Ministre 
de la Justice. Issu du corp s des é ducateurs ou des assistantes sociales, ce di­
rec t eur exerce l' a utori t é hiérarchique sur le s personnels de probation. 

La circulaire AP 86-ü3 du 14 janvie r 1986 a réformé le contrat de concession por­
tant autorisation d ' emploi de dé t enu à l'intéri e ur des établissements 

Les clauses de ce con t rat, qui fixe les c l auses et conditions générales d'emploi 
de la main- d ' oeuvre pénale , ont é t é modi f i ées pour permettre de rétabl ir l'éga­
lité des charges entr e l' administration péniten tiaire et l ' entreprise conces­
sionnaire . 
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REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAGNE 

La 23ème loi modificative du droit pénal - libération conditionnelle - du 
13 avril 1986 - (Bundesgesetzblatt /Journal Officie l fédéral/ I, p. 393), 
entrée en vigueur le !er mai 1986, élargit les' possibilités de libérat ion anti­
cipée de prison. 

Les principaux aspects des nouvelles disposit ions sont l es suivants 

- les délinquants r econnus coupables purgeant une premlere peine de prison 
n' excéd?nt pas deux ans devraient être admis au bénéfi ce de la libération condi­
tionnelle sous probation une fois qu'ils ont purgé la moitié de leur peine. La 
condi tion préalable pour une libération à mi -peine est que le délinquant reconnu 
coupable ait purgé six mois de l a peine de détention imposée et qu'un diagnostic 
social favorable ait été prononcé en sa fave ur. 

En ce qui concerne les détenus condamnés à des peines super~eures à deux ans 
ainsi que les récidivistes qu~ ont déjà fait de la prison, une libération condi­
tionnelle à mi-peine, dans les cas où un diagnosti c social favorable a aussi 
é t é prononcé, ne peut être envisagée que da~s des circonstances particulières 
et après que le détenu a purgé au minimum six mois de sa peine. 

- Les tribunaux vont être habilités à prononcer une suspension d'exécution bien 
avant la libérat i on de prison, de sorte que l a réinsertion du délinquant dans 
la co llectivité puisse être préparée de manière adéquate. 

- Les gouvernemen t s des provinces sont au torisés à pr endre des ordonnances ayant 
force de loi contenant des dispositions aux termes desquelles l es délinquants 
condamnés pourront être autorisés à éviter l'exécution de leur peine de prison 
pour défaut de paiement d'une amende grâce à l'exécution d'un travail non rému­
néré. L' exécution de ce travail aura pour effet d'éteindre la peine de prison 
pour défaut de paiement. 

-En ce qui concerne la suspension de l'exécution de la peine de prison, des dis­
positions légales ont déjà été votées pour une libération anticipée de prison 
dans les cas où le diagnostic social es t favo r able, en règle générale uniquement 
lorsqu'au moins les deux tiers de la peine auront été purgés. 

Sous l'empire de la législation en vigueur jusqu'à présent, la libération à mi­
peine n'était possible qu'exceptionnellement, avec un di agnostic social favorable 
et dans des circonstances particulières. 

ITALIE 

Loi N° 8 du 27 janvier 1986 sur les nouvelles normes en matière de mesures de 
contrôle des accusés libérés du fait de l'échéance de s délais de détention 
préventive. 
Cette loi a été promulguée à la suite de la Loi N° 7 du 25.1 . 1985 qui a établi 
des délais de dé t ention préventive plus brefs, compte t enu de la nécessité impé­
rieuse et de l'urgence de prendre dt ~ouvelles dispositions tendant à modifier 
la réglementation en vigueur, afin de sauvegarder plus efficacement les e xigences 
de protection de la collectivité. 

Décre t du Président de la République N° 421 du 8 juillet 1985 publié dans la 
Gazzetta Ufflciale N° 195 du 20 août 1985 concernant les modifications du Décret 
du Président de la République N° 431 du 29 avril 1976 re l atif au règlement d'exé­
cution de la Lo i N° 354 du 26 juille t 19 75 établissant des normes en matière de 
réglementation pénitentiaire et d'exécution des rresures privatives et limitatives 
de liberté. 
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Les effets de cette modification législative sont les suivants 

1. Les détenus pourront avoir quatre entrevues par mois, même dans les jours 
qui se suivent, 

2. les détenus ayant participé activement au traitement de rééducation pourront 
avoir par mois deux entrevues, ainsi que deux entretiens téléphoniques 
supplémentaires. 

3472/C -Proposition de loi des Députés BlONDI, BOZZI et autres, présentée le 
5 février 1986 sur l'intégration de la Loi N6 354 du 26 juille t 1975 sur la 
réglementation pénitentiaire et sur l'exécution des mesures privatives et limi ­
tatives de liberté. 

La proposition a pour but de conférer au juge de surveillance les décisions à 
adopter en ce qui concerne les mesures à prendre en matière de modalités d'exé­
cution de l'isolement continu infligé aux accusés durant la phase d'instruction 
et aux personnes arrêtées durant la procédure de détention préventive. 

3417/C -Proposition de loi du Député NICOTRA, présentée le 22 janvier 1986 sur 
les modifications de la réglementation de l'arrestation ' simple et en flagrant 
délit et des mesures alternatives à la détention préven tive à 1 1 égard des mineurs. 

Cette proposition a pour but de limiter l 'arrestation d'un mineur et d'encourager 
le maintien des rapports avec le milieu social du mineur soumis aux arrêts à 
domicile. 

PAYS-BAS 

Règlements entrés en vigueur 

- Règlemen t sur les détenus grévistes de ta faim , 

Règlement sur. l'utilisat1on de gaz lacrymogènes àans les etablissemen~s 
pénitentiaires, 

- Règlement sur les contacts e ntre les détenus et la presse, 

-Amendement à la loi sur les élections, permettant aux détenus titulaires du 
droit de vote de participer par procuration aux élections locales et nationales. 

NORVEGE 

Le code de procédure pénale du 22 mai 1981 est entr é en vigueur le 1er janvier 1986 . 
Ce texte remplace le code de procédure pénale du 1er juillet 1887. 

PORTUGAL 

La Loi N° 41/85 qui définit les critères d'équivalence entre les peines dites 
de "prisao maior" de l'ancien Code, et les peines de prison du nouveau Code 
(Décret-loi N 400/82, du 23 septembre). 

Le Décret-loi N°4 14/85, du 18 octobre qui amende l'Article 210 du Décret-loi 
N 265/79 du !er août, relatif à la détention provisoire. 

La Lo1. N° 1 16 /86 du 31 · ~ 1 1 d · · d 1 d · · 1 f mars qu1 reg emente es con 1t1ons a m1ss1on, es one-
tians, les compétences et la carrière des techniciens de formation professionnelle 
des détenus en ce qui concerne l ' ébénisterie, la charpenterie, la mécanique 
(autos e t moteurs), l'électricité et 1-' êlec~ronique, la serrurerie, la typographie, 
l a construction civi le, le dessin de construction civile et la cartographie . 

SUISSE 

Ordonnance 3 relative au code pénal s ui sse (OCP 3) , du 16 décembre 1985, entrée 
en vigueur le 1er janvier 1986, et qui permet aux cantons d 'introduire les mé tho­
des suivantes non prévues par le code pénal, 
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la semi-détention pour les peines de trois à six mo~s, 

l ·'exécution de peines dans un établiss~ment affecté à 1 'exécution des mesures, 

- l e log~~ent et le travai l en externat pour l es mesures des Articles 42, 43, 44 
et Ioob~ s CP (é ducation au travail) . 

Loi fédérale sur les prestations de la Confédération dans le domaine de l'exé­
cution des peines et des mesures, e t son ordonnance, dont l'entrée en vigueur 
es t prévue pour le !er janvier 1987. Cette loi remplace l'actuelle loi de 1966 
sur les subventions de la Confédération aux é tablissements servant à l'exécution 
des peines et mesures et aux maisons d'éducation et introduit une nouveauté : 
les subventions à des projets pi lotes dans le domaine de l'exécution des peines. 
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trature dans le système politique et institutionnel), Turin, Einaudi, 1985. 

' PONTI G.: Giovani, responsabi lita e giustizia (Jeunes, responsabilité et justice), 
Milan, Giuffrè, 1985 

RAIMONDI R. : I provvedimenti in tema di tossicodipendenza (Les mesures en matière 
de toxicodépendance), présentation de G. Di Gennaro , Naples, Iovene , 1984. 

SCAPARRO F., ROI G. : La maschera del cattivo - Note sulla delinquenza minorile 
(Le masque du méchant - Notes sur la délinquance des mineurs), UNICOPLI, 1985. 
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PAYS-BAS 

DE GRAAFF K. : De som der hoeckertblijft eenzaamheid (La somme des angles signifie 
solitude). John Kerr, Amsterdam. Problèmes qui se posent aux détenus et au per­
sonnel travaillant en prison. 

SHAW R. : De Vrijheidsstraf (La peine privative de liberté). Cet ouvrage cont i ent 
un article en anglais sur les enfants des détenus et des résumés de la plupa·rt 
des contributions présentées lors du Symposium de Groningen tenu du 15 au 18 avril 1986 

NORVEGE 

ANDENAES J. : Norsk Straffeprosess (Le procès pénal en Norvège), Bind II, hefte 
:universitetsforlaget) 1985. 

BJERKE Hans Kristian : Straffeprosessuelle tvangsog rettsmidler (Les moyens de 
contrainte et de droit dans l a procédure pénale), Uni~ersitetsforlagetJJ985. 

PORTUGAL 

CRUCHO DE ALMEIDA Maria Rosa : Novas medidas detentivas e semidetentivas no primeiro 
ano de vigência do Codigo Penal (Evaluation des nouvelles mesures de détention et 
de semi-détention un an après l'entrée en vigueur du Code Pénal), 25 pages, publié 
dans le Bulletin du Ministère de la Justice, N° 348/85. 

Rapport de la Division des Peines et Mesures de la Direction Générale de l'Admi­
nistration Péni tentiaire relatif à l'année de 1985. Brochure de 100 pages, comprenant 
un aperçu des activités de l a Division des Peines et Mesures pour 1985 et une 
étude approfondie sur les évasions, les congés, le régime ouvert et les infractions 
disciplinaires. 

Rapport sur les établissements pénitentiaires portugais pour femmes , élaboré en 
avril 1986 en réponse à une enquête entreprise par le Conseil de l'Europe, à la 
demande de la Section d'Exécution des Peines et Mesures du Département Fédéral 
de Justice et Police helvétique (8 pages, en français) 

Rapport sur le r égime ouvert et la remise de peine au Portugal, élaboré en avril 
1986 à ·la suite d'une demande de la Direction de l'Administration Pénitentiaire 
de Nicosia (3 pages, en français ) 

ES PAGNE 

MAQUEDA ABREU Maria : Suspension provisional de la pena y probacion (Suspension 
provisoire de la peine et probation), Co l eccion "Ternas Penal es", Serie A, N° 2 , 
Centra de Publicaciones del Ministerio .de Justicia, Secretar[a General Tecnica, 
Madrid, 1985 . 

Alltic.R...u 

CARMONA SAJ,(;AI)O C. : La asisten ci a penal penitenciaria : aspectes l egales y pol[t ica 
criminn l (l, ' ntw in Lon cc pénal e pénitentiaire : aspects l égaux et politique criminelle) 
RevisLn dl' l.t Jt'nctllt nd de De r echo de l a Unive r s idad de Cranado, 1985, N° 5 

FERNANDJo:Z I•~ N ' I ' ItA l.VIl .1.: 1.11 pti ll i nn provis i onn J (Ln dl> L•t\Li on provisoire), Revista 
Genera l dt• lh•l ttt•hn, I11Hh, Non /11Jh ltiJI ( janvi 11 l(•vrit•r) 

; 

GRIJALllA 1 ,0 1'1~~ ltlllll 1' 111 l11n 1 H• 1\1 111• 11 y l 1 jaltlml• nlo n ln Legi.slacion penitenciaria 
(Régim <'l 11' 11 1 1111111 1 alu a1 1 1 11 lfiHi ll l u l lon plll lit<•lllÎIIir •), Bole t:ln de Informacién 
del Mjni Il l tt ln tlt• ltiiH lt l11, N" 11/lt (till l '1 lt•v1 i •r 1985) 



MANZANARES SAMANIEGO José Luis : Convenio del Consejo de Europa sobre tràslado 
de personas condenadas (La Convention du Conseil de l'Europe sur le transfèrement 
des personnes condamnées), Bolet{n de Informacio~ del Ministerio de Justicia, 
Nos 1408 et 1409 (en date du 25 janvier et du 5 février 1986). 

MIR PUIG C. : La prision abierta (Le milieu ouvert), Revista Anuario de Derecho 
Penal y Ciencias Penales , 1985.Fascicule III (9 à 12) 

MORAL GARCIA Antonio del : Recurribilidad de las resoluciones del Juez de Vigi lancia 
(Possibilité d'appel des décisions du Juge de Surveillance pénitentiaire), Bolet[n 
de Informaci~ del Ministerio de Justicia, No 1389 (en date du 15 juillet 1985) 

ONECHA SANTAMARIA Carlos : La reforma del delincuente (La réforme du délinquant), 
Bolet{n de Informacion del Ministerio de Justicia, N° 1381 (en date du 25 avril 1985) 

RICO LARA Manuel :Las prisiones (Les é tablissements pénitentiaires) , BoletfU 
de Informacion del Ministerio de Justicia, Nos 141 2-1413 (en date du 5 et du 
15 mars 1986) 

SUEDE 

Le 16 avril, la Commission sur la détention a rem1s son rapport définitif au Mi ­
nistre de la Justice. La Commission propose notamment : 

a) de réintroduire la libération conditionnelle pour tous les détenus 
après la purge des deux tiers de la peine (depuis le 1er juillet 1983 , 
tous les détenus purgeant plus de deux mois mais moins de deux ans de 
prison sont automatiquement relâchés après avoir purgé la moitié de 
leur peine), 

b) de dépénaliser certaines catégories d'infractions, par exemple celles 
contre les biens, d 'introduire des journées-amendes parmi les sanctions 
applicables au vol, voies de fait et conduite en état d'îvresse. Le rap­
port n'est pour l'instant disponible qu'en langue suédoise. 

Résultats du programme de traitement contre la consommation abusive de stupéfiants 
à la prison d ' nster~ker (KVS Rapport N° 1986 : 2). 
Un résumé en l~ngue anglaise sera disponible en mai 1986 et pourra être commandé 
auprès .du Groupe de recherche et de développement, Kriminalv&rds Styrelsen , 
560 1 80 Norrk8pping. 

SUISSE 

SCHULTZ Hans : Bericht und Vorentwurf zur Revision des allgemeinen Teils des 
schweizerischen Strafgesetzbuches (not. sanctions), (Rapport et avant - projet de 
révision de la partie général e du Code pénal suisse), Berne , 1985 

HOFMANN Ueli : Die Verwahrung nach Artikel 42 StGB, insbesondere in der Praxis 
der Ostschweizer Konkordatskantone (L ' internement d'après l'Article 42 du Code 
Pénal, en particulier dans la pratique des Cantons de la Suisse Orientale), Zurich , 
1985 

ROYAUME-UNI 

MAGUIRE Mike, VAGG Jon, MORGAN Rod : Accountability and prisons 
closed world, (Transparence de l'administration pénitentiaire 
d'un monde clos), London : Tavistock publications, 1985 

opening up a 
vers l'ouverture 

McCONVILLE Sean and HALL WILLIAMS Eryl : Crime and Punishment : a radical rethink 
(Délinquance et sanction : une remise en cause radicale), London : Tawney Soci e ty, 
1985 
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First Report of the Advisory Committee on the Therapeuti c Regime at Grendon 
(Premier rapport du Comité consultatif s ur le régime thérapeutique appliqué 
à Grendon), London : Home Office, 1985 

HM Prison Cardiff : Report by HM Chief Inspector of Prisons : 1985 (Prison de 
Cardiff : rapport de l'Inspecteur en chef des prisons : 1985) , London :Home 
Office, 1985 

HM Pr i son Dartmoor : Report by. HM Chief Inspecter of Prisons : February 1985 
(Prison de Dartmoor : rapport de l' I nspecteur en chef des prisons : février 1985) , 
London : Home Off ice, 1985 

HM Prison Frankland : Report by HM Chief Inspecter of Prisons : June, 1985 
(Prison de Frankland : rapport de l'Inspecteur en chef des Prisons : j uin 1985), 
London : Home Office, 1985 

HM Prison Holloway : Report by HM Chief Inspector of Prisons : 2 November 1984 
(Prison d'Holloway : rapport de l' Inspecteur en chef' des prisons : 2 novembre 1984), 
London : Home Office, 1985 

HM Prison Lancaster : Report by HM Chief Inspecter of Prisons (Prison de Lancas ter 
r apport de l'Inspecteur en chef des prisons), London : Home Office, 1985 

HM Prison Norwich : Report by HM Chief Inspector of Prisons : January 1985 
(Prison de Norwich : rapport de l' Inspecteur en chef des prison s : janvier 1985), 
London : Home Office, 1985 

HM Prison Reading : Report by HM Chief Inspector of Prisons (Prison de Re ading 
rapport de l ' Inspecteur en chef des prisons) , London :Home Office , 1985 

HM Prison Shepton Mallet 
Shepton Mallet : rapport 
Office, 1985 

Report by HM Chief Inspecter of Prisons (Prison de 
de l'Inspecteur en chef des prisons) , London : Home 

HM Youth Custody Centre Portland : Report by HM Chief Inspector of Prisons : 
January 1985 (Centre de détention pour jeunes de Portland : rapport de l'Inspecteur 
en chef des prisons, janvier 1985), London :Home Office, 1985 

HM Youth Custody and Remand Centre Guys Marsh : Report by HM Chief Inspecter of 
Prisons (Centre de détention et de détention provisoire de Guys Marsh : rappor t 
de l 'Inspecteur en chef des prisons), London :Home Office, 1985 

HARDING Christopher . . . (et al) : Imprisonment in England and '.Jales a conc1se 
history (La détention en Angleterre et au Pays-de-Galles : histor i que succinct) , 
London : Croom Helm, 1985 

COKER J .B. and MARTIN J.P . 
Ba si 1 Bl ack\vell, 1985 

Licensed to live (Permission de vivre), Oxford 

CHlCIIES'I'ER BARRY Rose : Life-sentence prisoners/Parliamentary All-Party Penal 
Affa i rn Cr oup (Détenus condamnés à vie/Groupe parlementaire interpartis sur les 
quesLi onH pt;nn lcs), 1985 

McGU r RE . l i lllll'll ltt1cl PlU I•:S 'I'I,EY Ph i lip : Offending be havi our : skills and strategems 
for going tl ftllip,llt (CI)tnponcmc nL délictueux: astuces ct stratagèmes pour rester 
dans le dt n tt •·lwnti11), t,ondo11: 13oLt;ford Acadcmjc & Educati.onal, 1985 

GARLANI> lluv!d: l'lltti nhtnl •lll 1111d ~</! • li t t• •: 11 hi:-~Lo t y of penal strategies (Sanction 
et actiott Htll' iult•: Iti uro! •·•• dt• tt t llt.t!t'p,il· ~~ pt·nolcs), Aldershot: Gower, 1985 

- '•7 -



Reparation : a discussion document (La réparation 
London : Home Office, 1986 

un document d'étude), 

Report by HM Inspectors of Education Department, HM Prison Sudbury : LEA 
Derbyshire :"inspected 21-24 May 1984 (Rapport des Inspecteurs de l ' Education 
Service de l ' Education de la prison de Sudbury (autorité locale de l'éducation 
du Derbyshire : inspection du 21 au 24 mai 1984) , London : Department of 
Education and Science, 1985 

Report of the review of suicide precautions at HM De tention Centre and HM Young 
Offenders Institution, Glenochil, 1985 (Rapport sur l'examen des précautions contre 
les tentatives de suicide en vigueur à la maison de correction et dans l'établis­
sement pour jeunes délinquants de Glenochil, 1985), Edinburgh : HMSO, 1985 

STEPHEN Michael : Soft criminal sentencing : time for reforms (L ' imposition des 
peines douces une réforme opportune), London : Bow Publications, 1986 (Bow 
Pa pers) 

Standing Order 4 (Privileges) (Instrument permanent 4 (Privilèges), London 
Home Office, 1985 

Standing Order 12 (Civil Prisoners) (Instruction permanente 12 (détenus pour 
dettes)), London :Home Office, !985 

PECKHAM Audrey : A Woman in Custody (Une femme en détention), London 
1985 

0 

0 0 

0 
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N 0 U V E L L E S B R E V E S 

DANEMARK 

En vue d'une étude approfondie de 1 'emploi des détenus dans le contexte du 
travail pénitentiaire et des questions · apparentées, le ministre de la Jus tice 
a créé en 1982 un Comité ad hoc comprenant des membres de son ministère, des 
ministères de l' éducation, de la culture, et du travail, de syndicats, d'asso­
ciations d'employeurs, etc. Le rapport final du Comité r enferme des propositions 
visant à réformer la vie quotidienne des détenus dans les prisons danoises sur 
certains points essentiels. Il est proposé que l es détenus fassent eux-mêmes 
leurs repas et perçoivent une rémunération pour le travail qu'ils effectuent, 
ce qui leur permettrait d'~cheter de la nourriture et d'autres biens à usage 
personnel. Il est aussi proposé de dispenser des cours techniques dans les pri­
sons, de façon que les détenus sans bagage éducatif ni qualifications acquièrent 
des connaissances e t une fo rmation qui l eur permettent d'exercer un travail conve­
nable à leur l ibération. 

FRANCE 

L'hôpital pénitentiaire de Fresnes devient un établissement public hospitalier 
national 

A compter du !er janvier 1986, la structure hospitalière de Fresnes a été inté­
grée dans le système hospitalier général r égi par la loi du 31 décembre 1970. 
A cet égard, la lo i du 3 janvier 1985 instituant des établissements d ' hospita­
lisation publics spécifiquement destinés à l'accuei l des personne s incarcérées 
ainsi que les deux décrets d'application du 27 décembre 1985 ont érigé l'hôpital 
pénitentiaire en établissement public nat iona l. 

Désormais, l' hôpital de Fresnes se voit conférer la personnalité morale et doter 
d'un budget autonome alimenté par des crédits du ministère de la Jus tice . 

L'hôpital est administré par un directeur choisi parmi le personnel de direction 
des services pénitentiaires et un Conseil d'Administration composé de parlemen­
taires, du Maire de la commune de Fresnes , d'un juge de l'application des peines, 
d'un représentant des organismes d'assurance maladie, de membres de l a Commission 
médicale consultative, des représentants des personnels et de personnalités qua­
lifiées. Un tnagistrat hors hiérarchie de la Cour de Cassation le préside . 

Un troi s ième décret permettra d'intégrer, courant 1986, les personne l s para­
médicaux de l' é tabli ssement dans les cadres permanents du titre IV du code de 
la fonction publique. L'intégration de cet hôpital dans le système hospitalier 
public permettra d'assurer à la populati on incarcérée des pres t ations diagnosti­
ques e t thérapeutiques équivalentes à cel l es d'un hôpita l général. 

L' As sociation ARAPE J (Association Réflexion Action Prisons et Justice) est un 
service oecuménique d ' entraide créé en 1976 par quatre aumôniers de Fleury­
Mérogi s : deux catholiques e t deux protestants. Depuis JO ans, l ' ARAPEJ accueille 
le s sorttll'tLS de prison e t l eur famille dans des foyers de r é -adaptat ion sociale 
ou des c nt.r.09 d ' accueil et d ' é coute. 

Dès sa Cli.!l&t. i on , l' AI\AP Jo: ,J n voulu donner autant d ' importance à l'inf ormation et 
la consc ie a1t i ntll inu du grnnd public . D' où l' expos ition mobile "la prison dan s 

• . " b . d 1 • f . Il l a vill", un JHl ll m• av ac• • d'do wncntn t aon, une out1.que 1.n ormat1.on au 
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Forum des Halles, des dîners-débats, des sessions de formation, des conférences, 
des voyages d'étude à l'étranger, des émissions radio. 

Toute cette a.ctivité militante est réalisée par des bénévoles, prêtres, pasteurs, 
religieux et religieuses et membres des. paroisses catholiques et protestantes. 
Aumôniers de prison, visiteuses et visiteurs, jouent · à l'ARAPEJ un rôle détermi­
nant par l'information qu'ils apportent à l'Association sur leur témoignage et 
leur action en prison. 

L'ARAPEJ publie un Bulletin : "Information Prison-Justice" qui paraît quatre fois 
l'an. On peut s'y abonner en s'adressant à l'ARAPEJ, 32 rue Olivier-Noyer, 
75014 PARIS, téléphone : 45.39 .13.15 PARIS (exemplaire gratuit sur demande) . 

GRE CE 

Depuis l e !er octobre 19 85 fonctionnent dans les prisons et les maisons d'éducation 
pour mineurs des cours de " formation populaire", qui sont organisés par les Com­
missions Départementales de Formation Populaire constituées dans chaque Préfecture. 

Des cours d'artisanat, de menuiserie, de poterie, de gravure sur métal et sur bois, 
de peinture, de tissage et de tapisserie (dans les prisons pour femmes), de thé­
âtre, de danse, de gymnastique, d'horticulture et de cuisine sont donnés. 

Les programmes de formation populaire visent à favoriser la formation profes­
sionnelle et la réintégration sociale des détenus après leur libération, à 
valoriser de manière créative le temps libre des détenus, ainsi qu'à examiner 
des sujets et des problèmes d'ordre social, notamment par des discussions en groupe. 

NORVEGE 

L'administration du service pénitentiaire a mis en oeuvre (à compter du 15 fé­
vrier 1986) une action coordonnée de lutte contre la consommation de la drogue 
dans les prisons norvégiennes. L'objet de cette action est de réduire au mini­
mum l'entrée, la diffusion et l'utilisation illégales des stupéfiants dans les 
pr isons. L'action comporte à la fois un plan central et des plans locaux pour 
chaque é tablissement . Le plan central doit durer un an et demi. Selon les respon­
sables de cette action , des mesures à la fois positives et restrictives devront 
être utilisées. Mais des mesures restrictives ne seront prises qu'en cas d'échec 
de mesures positives . L'une des mesures positives vise à accroître le nombre des 
activités sportives, culturelles et de loisirs. En ce qui concerne l es mesures 
restrictives, on peut mentionner que l'administration du service pénitentiaire 
a décidé d'utiliser l'une des prisons pour y loger les détenus qui ont diffusé 
des stupéfiants dans les prisons. 

PORTUGAL 

Le 15 févrie r 1986 le Directeur Général de l'Administration Pénitentiaire, 
Dr. Gaspar Queirzo de Abreu Castelo Branco a été assassiné. 

L'assassinat a é t é revendiqué par les "Forças Populares 25 de Abril", une orga­
nisation terroriste de l'extrême-gauche dont à peu près soixante membres se trou­
vent, depuis plusieurs mois, en détention provisoire, leur jugement étant en cours 
devant le Tribunal de Monsanto depuis le mois de juillet dernier. 

Le 21 février 1986 le nouveau Directeur Général, Dr. Fernando Duart~ est entré 
en fonction. 
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SUEDE 

Le 16 avril, l a quinzième prison d'une ser~e de 30 "prisons loca l es fermées" 
initialement prévue a é t é ouverte à Fosie, en dehors de Malmë. Cette prison 
peut accueillir 42 détenus (dont deux femmes) e t est cons truite suivant le prin­
cipe de la répartition des détenus par petits groupe s de cinq . Le programme 
courant et le programme de traitement équivaudront à ceux en vigueur dans l es 
14 prison s nouvelles ouvertes depuis 1979 . 

ROYAUME-UNI 

Si la part que prennent les agents pénitentiaires au bon foncti onnement des cen­
tres de détention et à la réalisation de l eurs objectifs socio-répressifs est 
volontiers qualifiée d'essentielle par les administr ations dont ils re l èvent, 
el l e semble souvent méconnue du grand public, à en juger par ses réactions. 

La création du Butler Trust au Ro yaume-Uni témoigne de la volonté de sensibiliser 
l'opinion, dans un espri t imaginatif et constructif, à la mi ssion et à l'oeuvre 
des agents pénitentiaires e t de récompenser concrètemen t l es plus méritants d'entre 
eux. Le Butler Trust a é t é a ins i nommé à la mémoire d'un éminent ministre de 
l'Intérieur du Royaume-Uni, Lord Butler, qui s 'est intéressé de très près au mon­
de carcéral. Les récompenses que décernera le Trust -certificats e t bourses de 
stage ou de voyage- viendront couronner des initiatives à caractèr e exceptionnel . 
d'une rare créativité, ou en tous points remarquables, menés dans le cadre 
des activités quotidiennes dévo l ues au personnel. 

Elles seront un témoignage de reconnaissance de la collectivité pour le travail 
accompli en son nom par l es agent s pénitentiaires et inci teront ces derniers 
à faire toujour s mieux , car ils apparaîtront aux yeux de tous comme les 
"exécutants extraordinaires d'une mission ordinaire". 

Pour plus de renseignements concernant cette formule unique en son genre, s ' adres­
ser au Butler Trust, 243 Opper Street , Londres NI !RU Royaume-Uni. 

0 

0 0 

0 
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LIS.TE DES DIRECTEURS D'ADMINIS.TRATIONS·PENITENTIAIRES 

DES ETATS MEMBRES "DU CONSEIL DE L' EUROPE 

AUTRICHE : Dr. Helmut GONSA, Director of the Prison Administration (responsible 
at international level), Ministry of Justice, Museumstrasse, 7, 1016 VIENNA 

BELGIQUE :M. Julien de RIDDER, Directeur Généra l de l ' Administration Pén i tentiaire, 
Ministère de la Justice, Avenue de la Toison d'Or, 55, 1060 BRUXELLES 

CHYPRE : Mr. I. IACOVIDES, Director of the Prison Department, NICOSIA 

DANEMARK .. : I1r. A . . TROLDBORG, Di rektor for Kriminalfor sorgen, Jus ti tsminis te rie t, 
Klareboderne, 1, Il 15 COPENHAGEN K 

FRANCE :Mme Myriam EZRATTY , Directeur de l'Administration Pénitentiaire, 
Min1stère de la Justice, 13, · Place Vendôme, 75042 PARIS CEDEX 01 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE : Dr. Klaus MEYER, Ministerialrat, Bundesministerium 
der Just1z, Heinemannstrasse, 6, Postfach 200650~ 5300 ' BONN 2 

GRECE :Mme Fotini TZERBI, Directeur de l'Exécution des Peines, Ministère de la 
Justice, Section des Relations Internationales, 2 rue Zinonos, ATHENES 

1 

ISLANDE : Mr. Thorsteinn A. JONSSON, Head of the Division of Corrections, Minis t ry 
of Justice, 101 REYKJAVIK 

IRLANDE : Mr. M. J . MELLET, Head of Prisons, Department of Justice, 72-76 St Stephen:'s 
Green, DUBLIN 2 

ITALIE. : M. Nicolo AMATO, Direttore Generale per gli Istituti di Prevenzione e 
Pena, Ministero di Grazia e Giustizia , Via Silvestri, 252, 00164 ROME 

LUXEI~BOURG : M. Pierre SCHMIT , Avocat Général, Délégué du Procureur Général 
d 1Etat pour la Direction Générale des Etablissements Pénitentiaires et Maisons 
d'Education, Parquet Général, Côte d'Eich, 12, LUXEMBOURG 

~~LTE : Mr . Ronald C. THEUMA, Director of Prisons, Prisons . Department, Valletta 
Road, PAOLA 

PAYS-BAS : Mr. H. B. GREVEN, Directe~ of the Prison Administration, Ministry of 
Just1ce, Schedeldoekshaven, 100, 2500 EH THE HAGUE 

NORVEGE : Mr . Rolf B . WEGNER, Director General, Department of Prisons, Probation 
and After-Care,Ministry of Justice, P.O. Box 8005 Dep., 0030 OSLO 1 

PORTUGAL : M. Fernando DUARTE, Directeur .Généra l de. l'Administration Péni­
tent1a1re, Ministerio da Justica, Travessa da Cruz do Torel n° 1, 1198 LISBONNE 

ESPAGNE : M. Andrés MARQUEZ, Directeur Général de s Institutions Pénitenti aires, 
Min1sterio de Justicia, San Bernardo, 45, MADRID 8 

SUEDE : Mr. Bo MARTINSSON, Director General, National Prison and Probation 
·Administration, Kriminalvardsstyrelsen, 601 80 NORRKOPING 

SUISSE : M. Andrea BAECHTOLD, Chef de l a Section Exécution des Peines et Mesures , 
Division de la Justice, Département Fédéral de Justice et Police, Servi ce du 
Conseil de l'Europe, 3003 BERNE 

TURQUIE M. Cahit OZDIKIS, Directeur Général des Etablissements Pénitentiaires, 
M1n1stère de l a Jus tice, Adalet Bakanligi, Bakanliklar, ANKARA 

ROYAUME-UNI : t-1r. Chri s t opher J. TRAIN, Director General of the Prison Service , 
ll ome Office , Il M Prison Se rvi ce lleadquarters , Cl e l and llouse, Page Street , 
London SWI P4LN 
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